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1 Préambule 

 
 Ce document réalisé à partir du schéma d'assainissement du Département de Maine-et-
Loire 2005, a pour but de fixer les priorités d'actions sur lesquelles l'ensemble des partenaires 
s'accordent dans le domaine de l'assainissement pour la période 2009-2014. Ces priorités sont 
principalement définies à partir de deux critères ; la sensibilité du milieu récepteur et les 
dysfonctionnements liés aux systèmes d'assainissement. 

 Les données recueillies ont conduit à proposer un certain nombre de critères pertinents 
pour l'appréciation de la pression sur les milieux récepteurs liée aux systèmes 
d'assainissement existants et à leur état. 

  

 Ces critères reposent principalement sur :  

�  Un état des lieux des milieux récepteurs 

�  Un état des lieux des systèmes d'assainissement  

  

 La deuxième partie de l'étude permet de définir : 

�  Les priorités d'action  

�  La programmation pour les années 2009 à 2014 

  

 Pour les collectivités compétentes, ce document propose des actions ciblées et 
hiérarchisées. 

 Pour le Département de Maine-et-Loire et l'Agence de l'eau Loire Bretagne, ce schéma 
départemental constitue un outil pour la planification et l'attribution des aides financières. 

 Il synthétise dans un document unique l'ensemble des données disponibles dans le 
domaine de l'assainissement. 
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2 Méthodologie  

2.1 État des lieux des milieux récepteurs  

Les données sur l'état des lieux du milieu récepteur sont issues de sources d'information 
présentées dans le tableau suivant : 

 
 

DONNÉES SOURCES DES DONNÉES 

Masses d'eau ·  Agence de l'eau SDAGE 

Débits des cours d'eau ·  Bilan "rivières du département qualité 2006" 

Qualité des milieux récepteurs ·  Bilan "rivières du département qualité 2006" 

Enjeu AEP et baignade 
·  DDASS 
·  Service de la police de l'eau 

Les masses d'eau : 

Pour le département de Maine-et-Loire, les masses d'eau ont été caractérisées et codifiées 
selon l’inventaire du SDAGE.  

Exemple codification : (AUBANCE :FRGR 0528)  

Débits des cours d'eau : 

Il n'existe pas de caractérisation des débits dans l’inventaire du SDAGE. La classification est 
issue du schéma départemental 2005 et du bilan "rivières du département qualité 2006". 

Qualité des milieux récepteurs : 

Les données sont issues du bilan 2006 qualité des cours d'eau.  

Cinq classes de qualité ont été définies selon le système d'évaluation de la qualité des cours 
d'eau (SEQ-Eau)*. 

Classes Qualité 

bleu très bonne 

vert bonne 

jaune passable 

orange mauvaise 

rouge très 
mauvaise 

Deux paramètres ont été retenus : 
�  Les matières organiques et oxydables 
�  Les matières phosphorées 
 

*Le Système d'Évaluation de la Qualité des cours d'eau (SEQ-Eau) est basé sur la notion d'altération, les paramètres de même 
nature ou de même effet étant regroupés en 15 altérations. Le SEQ-Eau fournit des évaluations concernant la qualité physico-
chimique de l'eau pour chaque altération d'une part et l'incidence de cette qualité sur la biologie et les usages de l'eau d'autre 
part. 
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Enjeu eau potable et baignade : 

Les données sont issues des fichiers transmis par les services de la DDASS. Ils permettent de 
situer les captages d'eau potable (eaux de surface et eaux souterraines) qui subissent 
l'influence des systèmes d'assainissement.  

2.2 État des lieux des systèmes d'assainissement  
Les données sur l'état des lieux des systèmes d'assainissement sont issues de sources 

d'information présentées dans le tableau suivant : 
 
 

DONNÉES SOURCES DES DONNÉES 

Maitres d'ouvrages généralités  
Collectivités 

 INSEE 
Conseil général 

Études 
Collectivités 

Agence de l'Eau Loire Bretagne  
Chambre d'agriculture de Maine et Loire 

Systèmes d'assainissement collectif 

Collectivités 
Agence de l'Eau Loire Bretagne  

SDPE  
ONEMA  
DDASS 

 Conseil général, SATESE 
Chambre d'agriculture de Maine et Loire 

Assainissement non collectif  
Collectivités 

Conseil général 

 

Les maitres d'ouvrages et les généralités : 

Les informations concernant la population totale, la population raccordée à un système 
d'assainissement collectif et non collectif ont été saisies dans une base de données pour 
chaque commune du département. 

�  Population totale : données issues du recensement INSEE 99 

�  Population raccordée : données issues du schéma d'assainissement 2005  

�  Population disposant d'un assainissement autonome : données collectées auprès des 
services publics d'assainissement non collectif (SPANC) 

�  Mode de gestion: régie ou délégation  

�  Existence d'un système d'assainissement collectif : nombre de station d'épuration ou 
commune de rattachement 

 

Les études : 

La base de données contient des informations sur : 

�  les études de zonage 

�  les schémas directeurs 

�  les plans d'épandage des boues  
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Pour les études de zonage et les schémas directeurs, l'année de réalisation est renseignée. 

Les plans d'épandage des boues sont caractérisés par l'état d'avancement: absence de plan, en 
cours ou bien validés. 

Les systèmes d'assainissement collectif : 

Le système d'assainissement est l'ensemble constitué par la station d'épuration des eaux usées 
(STEP) et le réseau de collecte. Ainsi, une même commune peut être desservie par plusieurs 
systèmes d'assainissement et à l'inverse, un même système peut desservir plusieurs 
communes. 

Les données utilisées sont issues des fichiers mis à disposition par les différents partenaires 
(Service de police de l'eau, Agence de l'eau, Chambre d'agriculture). Ces données ont été 
reprises dans une base de données générale qui permet de les caractériser. 

Les informations collectées concernent : 

�  La station de traitement avec : 
   -le numéro SANDRE* (identifiant codifié) 
   -la localisation  (identifiant usuel) 
   -l'exploitant (collectivité ou prestataire) 
   -les coordonnées X et Y (système Lambert) 
   -l'année de mise en service 
   -la charge brute de pollution organique 2008 (donnée service de police 
   de l'eau) 
   -la capacité épuratoire en Équivalent-habitant (EH) 
   -les communes raccordées au système 
   -la typologie de la filière eau et de la filière boues 
   -le type et les quantités de boues épandues  
   -la capacité de stockage des boues et la surface des plans d'épandage  

�  Le réseau de collecte avec : 
   -la typologie (unitaire, séparatif ou mixte) 
   -la répartition par typologie (exprimée en %) 
   -le nombre de poste de relèvement  
   -le nombre de déversoirs d'orage 

L'assainissement non collectif : 

La compétence assainissement non collectif est exercée par les communes. Elle peut 
également être transférée aux  communautés de communes ou bien aux communautés 
d'agglomération. 

Les informations collectées auprès des collectivités compétentes concernent : 

�  le nombre d'installation d'assainissement non collectif 

�  le nombre de diagnostics réalisés. 

Depuis septembre 2008, le Département assure une mission de coordination des services 
publics d'assainissement non collectif (SPANC) et le diagnostic pourra être complété avec des 
données sur les redevances, les règlements de services et les rapports annuels. 

*Le Service d’Administration Nationale des Données et Référentiels sur l’Eau (Sandre) élabore le langage 
commun des données sur l’eau. A ce titre, il est chargé au sein du Système d’Information sur l’Eau (SIE) 
d’établir la normalisation des données afin de rendre compatibles et homogènes la définition et l’échange des 
données entre les producteurs, les utilisateurs et les banques de données. 



 

Page 8 sur 93 

2.3 Recensement des projets des collectivités  

La dernière partie de l'étude consacrée à la programmation financière nécessite une 
connaissance complète des projets de travaux qui peuvent être envisagés par les collectivités 
compétentes. 

Une première consultation a été réalisée début 2008. Le taux de réponse a été de 36% des 
collectivités représentant 57% des communes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La deuxième consultation réalisée dans le courant de l’été 2008, a permis de s’assurer de 
l’exactitude des données du diagnostic et de compléter les données concernant les projets de 
travaux envisagés. 

Ces deux consultations ont permis de recueillir les informations pour 81% des communes du 
territoire départemental. Ce bilan a été complété par l'analyse des demandes de subventions 
enregistrées par les services du Conseil général et de l'Agence de l'eau. 
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3 État des lieux des milieux récepteurs  

3.1 Débit de cours d'eau  

 

Cinq classes de débit ont été définies et une classe est attribuée à chaque masse d'eau : 
 
   Classe 0: > 50m3/s 
   Classe 1: entre 5 et 50m3/s 
   Classe 2: entre 0.5 et 5 m3/s 
   Classe 3: entre 0.05 et 0.5m3/s 
   Classe 4: < 0.05 m3/s 
 

 

 

La Loire est évidement le cours d'eau pour lequel les flux sont les plus importants. Viennent 
ensuite la Maine, la Sarthe et le Loir. 

 

 

 

 
Classe Débit 
cours d'eau 

Nombre de masses 
d'eau par classe 

0 1 
1 3 
2 1 
3 10 
4 63 

 

 

 

Les autres cours d'eau ont des débits d'étiage plus faibles. Il est même constaté une rupture 
d'écoulement pour certains d'entre eux comme le Lys à Aubigné sur Layon ou bien encore 
l'Oudon à Chatelais (données DIREN 2006). 

L'impact de l'assainissement sur ces cours d'eau est d'autant plus conséquent et néfaste pour le 
milieu récepteur que le débit est faible. Il sera nécessaire d'y porter une attention particulière.  

La carte suivante présente les classes de débits caractéristiques des masses d'eau.
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3.2 Qualité des cours d'eau  
 

La qualité des rivières du département est suivie par un réseau composé des services de l'état 
et du Conseil général. Ce réseau de surveillance comporte 53 points de suivi, répartis de la 
manière suivante : Département 23 points, RCS 20 points, DDASS 49 20 points, DDASS 53 1 
point, DDE 44 1 point.  

Le Département (SATESE), assure le suivi des 23 points (prélèvements et exploitation des 
données), les analyses sont confiées au laboratoire départemental d'hydrologie et d'hygiène 
(LD2H).  

La fréquence de suivi est mensuelle, pour la plupart des cas. Des mesures sont réalisées in-
situ (pH, conductivité, oxygène dissous, turbidité, débit), et des prélèvements sont effectués, à 
des fins d’analyses. 

Les résultats sont regroupés dans un rapport établi chaque année. 

 
 

 

Les 78 masses d'eau identifiées ont été affectés à un point de mesure du réseau de suivi départemental.  

 

 

 

Code masse d'eau  Nom masse d'eau  n° du point de m esure  

FRGR0528 AUBANCE 3 
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Afin de caractériser l'impact des systèmes d'assainissement collectif sur la qualité des cours 
d'eau, deux paramètres ont été analysés avec une attention particulière : les matières 
organiques et oxydables (MOOX) et les matières phosphorées. 

 

 
Les matières organiques et oxydables 

 

Ce critère est évalué à partir de 8 paramètres mesurés qui sont : l’oxygène dissous (en mg/l), 
le taux de saturation en oxygène (%), la Demande Biologique en Oxygène sur 5 jours (DBO5 
en mg O2/l), la Demande Chimique en Oxygène (DCO en mg O2/l), l’oxydabilité au 
permanganate de potassium KMnO4 (mg O2/l), la concentration en carbone organique (mg 
C/l), la concentration en ion ammonium NH4+ (mg NH4+/l) et l’azote Kjeldahl (mg N/l).  
 
 
 

 

 

Cette altération permet de rendre compte de la qualité générale des cours d’eau, elle renseigne 
sur la présence de matières susceptibles de consommer l’oxygène du milieu, sur le risque de 
dépôts, et de développement de bactéries ou champignons. 
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Les matières phosphorées 

Cette altération est évaluée à partir de la mesure du phosphore total (mg P/l) et de la teneur en 
ions phosphates (mg PO43-/l).  

Le phosphore est le principal facteur influant sur le développement excessif d’algues dans les 
eaux douces, car il constitue un nutriment des végétaux présents dans le milieu 
(eutrophisation). 

 
 

 
L'ensemble des masses d'eau a ainsi pu être caractérisé pour ces deux paramètres. 
 
La base de données ainsi constituée est jointe en annexe .10.1 page 53. 
 
 
 

Code masse 
d'eau  

Nom masse 
d'eau  

n° du point 
de mesure  

MOOX  Matières 
phosphorées  

FRGR0528 AUBANCE 3 TM TM 
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3.3 Enjeu eau potable et eaux de loisirs 
L'évaluation des masses d'eau a été réalisée à partir de la présence ou non de captages 
d'alimentation en eau potable ainsi que sur leur proximité par rapport au rejet d'assainissement 
éventuel et à leur sensibilité. 
En effet, les prises d'eau de surface sont plus sensibles que les captages en nappe alluviale 
lorsqu'il existe des dysfonctionnements au niveau des stations d'épuration situées en amont. 
De même, pour les eaux de loisir (baignade ou bases nautiques), les informations permettant 
de qualifier les masses d'eau sur ce critère ont été fournies par la DDASS. 

 
 
 

Numéro  
INSEE 

commune  

Nom de la 
commune  

Localisation 
station 

Code Nom 

n° du 
point 

de 
mesure  

Débit 
cours 
d'eau  

Enjeu  
Eau 

potable 
/Baignade  
(DDASS) 

49179 LE-
LONGERON LONGERON FRGR0544 SEVRE 

NANTAISE 46 4 1 

49212 MONTJEAN-
/-LOIRE 

LES 
CAILLERIES  

FRGR2216 TAU 22 5 2 

49223 MURS-
ERIGNE 

ROUTE DE 
BRISSAC 
STE 
MELAINE  

FRGR2218 LOUET 26 4 3 

49191 MARTIGNE-
BRIAND 

MAUVAIS 
CASSE 

FRGR0526 LAYON 13 5 4 

 
La classification des communes selon ce paramètre est présentée en annexe 10.2 page 56 

Classe 1: incidence forte

Classe 2: incidence modérée

Classe 3: incidence faible

Classe 4: impact sur les eaux 
souterraines hors nappe des 
alluvions  
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4 État des lieux des systèmes d'assainissement 
 
La méthodologie définie pour constituer une base de données (paragraphe 1 de ce document) 
a permis d'établir un état des lieux des systèmes d'assainissement pour l'ensemble du 
département. 

Les résultats sont présentés sous forme de cartes et de graphiques pour pouvoir visualiser les 
principales caractéristiques de l'assainissement du Maine et Loire. 

4.1 Maitres d'ouvrage / généralités  
 
La carte page 17 représente par maitre d'ouvrage, le mode de gestion des services 
d'assainissement collectif. Elle permet également d'identifier les communes sans 
assainissement collectif. 
 
 
La maitrise d'ouvrage de systèmes d'assainissement est assurée par les communes isolées ou 
regroupées en intercommunalité. La répartition départementale s'opère de la manière suivante: 

76

35
23

229

Communes
adhérentes  à une

CA  

Communes
adhérentes  à une

CC

Communes
adhérentes à un

syndicat 

Communes isolées 

 
 
 
On dénombre ainsi sur le territoire départemental 244 maitres d'ouvrage dont : 

�  3 communautés d'agglomération 
�  4 communautés de communes  
�  8 syndicats  
�  229 communes isolées 

 
Parmi les 363 communes du département, 59 d'entre-elles ont fait appel à une délégation de 
service public pour assurer la gestion du service d'assainissement collectif. Pour les 285 
restantes, certaines assurent la totalité de la gestion en régie et une partie confie la gestion 
technique des équipements à un prestataire privé (contrat de prestation). 
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4.2 La redevance assainissement  
 
 
La carte page 19 représente par commune, le montant de la redevance assainissement perçue 
pour l'année 2007. 
 
Cette cartographie a été établie sur la base des indications qui nous ont été transmises par les 
collectivités au cours des deux enquêtes réalisées dans le courant de l'année 2008. 
 
Afin d'être homogène avec les bases retenues au niveau national, nous avons considéré un 
volume moyen annuel consommé de 120 m3 par abonné domestique. 
 
Le prix moyen constaté pour le département de Maine et Loire est de 1,03 € par m3 hors taxes 
et redevances, avec des écarts allant de 0,06 à 2,63 €. 
 
Selon une enquête réalisée par l'Agence de l'eau Loire Bretagne courant 2006, le prix moyen 
constaté sur l'ensemble du bassin Loire Bretagne est de 1,26 € par m3 hors taxes et redevance. 
 
 
Ce prix représente environ 40% de la facture d'eau et la répartition se fait de la manière 
suivante (source Agence de l'eau Loire Bretagne, enquête 2006) : 
 
 
 
 

46%

1%5%

40%

8% adduction eau potable

redevance prélèvement 

TVA

assainissement collectif

redevance pollutions 
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4.3 Les études réalisées par les collectivités  
 
Zonage d'assainissement 
 
La carte page 21 représente, par commune, l'état d'avancement des études de zonage et leur 
année de réalisation. Il apparaît que toutes les communes sauf une ont un zonage 
d'assainissement approuvé. 
 
Il convient cependant que les collectivités s'assurent que ce plan de zonage est bien 
intégré au document d'urbanisme en vigueur (PLU ou carte communale) conformément 
à l'article R600-1 du code de l'urbanisme. 
 
 
 
 
Études diagnostic 
 
La carte page 22 représente, par commune, l'état d'avancement des études diagnostic. 72 % 
des communes ont réalisé une étude diagnostic de leur(s) systèmes(s) d'assainissement.  
 
Parmi les 263 études, 51 ont été réalisées avant 2000 et une actualisation de l'estimation du 
cout des travaux sera nécessaire avant d'engager les programmes. 
 
 
 
Plans d'épandage  
 
La carte page 23 représente, par commune, la situation réglementaire des plan d'épandage des 
boues pour les stations "boues activées". 
 
Cette cartographie a été réalisée par la chambre d'agriculture dans le cadre de la mission 
d'évaluation des épandages des boues de stations d'épuration. 
 
Cette mission de service public confiée à la Chambre d'Agriculture par le Préfet est en place 
depuis 2001 sur le département de Maine-et-Loire. Elle bénéficie d'un financement du Conseil 
général. 
 
Les principales actions portent sur: 
 

�  l'expertise des études préalables, 
�  l'expertise des suivis agronomiques, 
�  les visites d'épandage, 
�  la saisie des données. 
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4.4 Les équipements de collecte et de dépollution  
 
Le département compte 402 stations d'épurations (STEP), recensées à ce jour. 
Les cartes page 25 représentent l'ensemble des STEP du département en précisant le type de 
traitement utilisé et la gamme de capacité nominale en équivalent habitant (EH) de la station. 
 
Filière de traitement 

Répartition des STEP par type de filière eau 

183

122

25
9

23

Lagunes Boues
activées

Filtre à sable Filtres
plantés

Cultures
fixées

2004

2008

 
 

Par rapport à l'étude réalisée en 2004, il est à noter 9 nouvelles installations équipées de filtres 
plantés de roseaux. 
 
Ce type de filière semble bien adapté pour les STEP d'une capacité inférieure à 1000 EH et 
pourra remplacer progressivement les filtres à sables dont le fonctionnement n'est pas toujours 
très satisfaisant. 
 
En termes de capacité nominale, la répartition est la suivante : 

Répartition de la capacité des STEP

6

52
90

254

>15000 EH entre 2000 et
15000 EH

entre 1000 et 2000
EH

<1000 EH

 
Les gammes de capacité choisies correspondent aux seuils définis par la directive cadre ERU.
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Les sous produits de l'assainissement 
 
 
 
Les sous produits de l'assainissement sont constitués des : 
 

�  graisses des équipements de prétraitement des STEP et des métiers de bouche 
�  boues et sables de curage des équipements de prétraitements et des réseaux 
�  matières de vidange des dispositifs d'assainissement non collectif 
�  boues des stations d'épuration 

 
 
 
Matières de vidange, graisses et boues de curage  
 
 
 
La carte page 27 représente, les sites de traitement. 
 
Les données sont issues des enquêtes réalisées en 2008 auprès des collectivités. 
 
Les gisements pour les boues de curage et les graisses sont respectivement de 14 400 m3 et 
7 500 m3. 
Pour les matières de vidange issue de l'ANC, le gisement est estimé à 29 000m3. 
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Boues des stations d'épuration  
 
La production totale de boues issues des STEP est estimée à 13 500 tonnes de matière sèche 
dont 11 500 tonnes sont issues des filières boues activées. 
 

Epandage de boues de STEP en tonnes de matières sèches
(données 2008 Chambre d'agriculture) 

11 500

1 500
200

Boues activées Lagunes Autres

 
 
Pour le territoire départemental, la valorisation agricole est privilégiée. Dans ce contexte, les 
stations doivent disposer d'une capacité de stockage équivalente à 6 mois de production afin 
de permettre un épandage dans des conditions satisfaisantes. 
 
 
La carte page 30 représente, les capacités de stockage des stations "boues activées".  
Certaines stations à boues activées ne sont pas représentées sur la cartographie. Elles sont 
équipées de traitements spécifiques (macrophytes ou séchage solaire) et ne sont pas 
confrontées à un problème de stockage des boues. 
 
Il est à noter cependant que 17 stations ont une capacité de stockage inférieure à 6 mois. Un 
programme de travaux est d'ores et déjà engagé pour 10 d'entre elles. 

 
 
 

Capacité de stockage des STEP boues activées

11%

21%

58%

11%

inférieure à 3 mois entre 3 et 6 mois entre 6 et 12 mois supérieure à 12
mois
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Commune Localisation 
station 

Capacité 
STEP 
en EH 

Démarrage 
travaux 

Capacité de stockage 
des boues en mois 

ANGERS LA BAUMETTE 252 000 2006 3,5 

LA-CHAPELLE-DU-
GENET 

LA VIGNARDIERE 542   4 

LA-CHAUSSAIRE CHAUSSAIRE 870 2009 1,5 

CLEFS ROUTE DE LA 
FLECHE 

600   0 

CORON LES NOUES 1 000 2009 4 

FONTEVRAUD-
L'ABBAYE 

FONTEVRAUD-
L'ABBAYE 

1 170 2009 4 

INGRANDES-/-LOIRE  3 000 2007 2,4 

JUVARDEIL LE PORT 
MOREAU 

600   0 

LONGUE-JUMELLES ROUTE DES 
PINGRETIERES 

5 000   4 

LA-MENITRE La HUNE 2 100 2007 4 

MONTREUIL-BELLAY LA DURANDIERE 3 150 2009 5,5 

MURS-ERIGNE 
CHEMIN DE 

COTEAU 
TRIOCHE 

1 400 2007 3,5 

MURS-ERIGNE 
ROUTE DE 

BRISSAC STE 
MELAINE 

3 000 2007 5,5 

PARCAY-LES-PINS ROUTE DE  
VERNOIL 

367   0 

ST-PIERRE-
MONTLIMART 

JOUSSELIN 2 283 2007 4 

ST-SYLVAIN-D'ANJOU la Tremblaye 6 300   3,5 

TIERCE CHAMP QUINT 3 000   5 

 
 
 
Le sous-dimensionnement du dispositif de stockage des boues de certaines installations peut 
provoquer des dysfonctionnements de la filière eau et notamment des départs de boues vers le 
milieu récepteur. 
 
 
Pour palier ce déficit, les collectivités ont parfois recours à la mise en place de stockages 
provisoires. Elles peuvent également faire appel à des unités de déshydratation mobiles.
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4.5 L'assainissement non collectif  
 
 
 Conformément aux dispositions de la loi sur l'eau de 1992, les communes ont mis en 
place les services publics d'assainissement non collectif (SPANC). 
Cette compétence a été majoritairement transférée aux établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) : 

�  3 Communautés d’agglomération représentent 76 communes 

�  26 Communautés de communes représentent 268 communes 

�  19 Communes restent isolées 
 
La carte page 33 représente, la situation des collectivités  fin 2008. 
 
51 000 installations d'assainissement non collectif ont été recensées et pour les SPANC, la 
prochaine échéance concerne la réalisation des diagnostics qui doit être achevée avant fin 
2012. 
A ce jour, 8 500 installations ont été diagnostiquées ce qui représente 17 % du parc. 
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5 Rappel des échéances réglementaires 

5.1 La directive eaux résiduaires urbaines (ERU)  

La Directive 91/271/CEE du 21 mai 1991 relative à l'épuration des eaux urbaines résiduaires 
(ERU) impose aux collectivités locales de mettre en place, dans un délai donné et selon la 
sensibilité du milieu récepteur, des dispositifs de traitement et de collecte des eaux résiduaires 
urbaines. 

Trois échéances ont été fixées : 

–  Le 31 décembre 1998 : les agglomérations de  plus de 10 000 EH situées dans 
des zones désignées comme "sensibles" doivent disposer de stations 
d'épuration équipées pour le traitement des matières organiques, de l'azote 
et/ou du phosphore ; 

–  Le 31 décembre 2000 : les agglomérations de plus de 15 000 EH situées hors 
"zone sensible" doivent disposer d'un traitement secondaire sur les matières 
organiques ; 

–  Le 31 décembre 2005 : les agglomérations de plus de 2 000 EH, ainsi que 
celles disposant d'un réseau, rejetant dans les eaux douces et les estuaires 
doivent mettre en place un traitement secondaire sur les matières organiques. 

Pour le département de Maine-et-Loire, toutes les agglomérations concernées par les 
échéances 1998 et 2000 répondent à ces exigences. Néanmoins, 15 systèmes d'assainissement 
ne respectent l'échéance 2005. 

 
INSEE Commune N° Sandre Localisation station coût estimé 

des projets 
début 

travaux 
49002 ALLONNES 0449002S0001 RUE NOIRE 1 333 000 € 2009 
49063 CHALONNES-/-LOIRE 0449063S0002 CH DES GOULIDONS 2 700 000 € 2007 

49080 CHATEAUNEUF-/-
SARTHE 0449080S0003 CH DU PORT 

GUITTEAU 1 700 000 € 2008 

49162 JALLAIS 0449162S0001 RUE DU PONT PIAU 1 800 000 € 2008 
49158 L'HOTELLERIE-DE-FLEE à compléter   358 000 € 2009 
49176 LE-LION-D'ANGERS 0449176S0001 SOVIBA 2 500 000 € 2011 
49179 LE-LONGERON 0449179S0001 LONGERON 1 275 000 € 2008 
49187 MARANS 0449187S0001   340 000 € 2009 
49215 MONTREUIL-BELLAY 0449215S0004 LA DURANDIERE 2 100 000 € 2009 

49276 ST-FLORENT-LE-VIEIL 0449276S0003 LE PONT DE VALLEE 2 925 000 € 2008 

49281 ST-GEORGES-DES-
GARDES 

0449281S0002 ROUTE NATIONALE 1 685 000 € 2009 

49283 ST-GEORGES-/-LOIRE 0449283S0001 LES CERISES 1 400 000 € 2007 

49299 ST-LEGER-SOUS-
CHOLET 0449299S0001 LES AJONCS 1 734 400 € 2009 

49347 TIERCE 0449347S0001 CHAMP QUINT 2 200 000 € 2007 
49358 TURQUANT 0449358S0001   2 500 000 € 2011 

Il est à noter que toutes les collectivités concernées ont un programme de travaux 
bien identifié et que pour certaines les travaux ont d'ores et déjà été engagés. 
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5.2 La règlementation pour l'assainissement non col lectif (ANC)  

 

La loi 92-3 du 3 janvier 1992 a donné des compétences et fixé des obligations aux communes 
dans le domaine de l'ANC. 

 

Les principales modifications introduites par la loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 
30 décembre 2006 (LEMA) sont les suivantes : 

�  Les communes devront avoir contrôlé toutes les installations avant le 
31 décembre 2012, selon des modalités différentes en fonction de l’âge de 
l’installation d’ANC 

�  Elles devront mettre en place un contrôle périodique dont la fréquence sera 
inférieure à 8 ans 

�  Les communes pourront assurer, outre leur mission de contrôle, et éventuellement 
d’entretien, des missions complémentaires facultatives de réalisation et réhabilitation, 
à la demande des usagers et à leurs frais 

�  Les communes pourront également assurer la prise en charge et l’élimination des 
matières de vidange 

�  Elles peuvent fixer des prescriptions techniques notamment pour l’implantation ou la 
réhabilitation d’un dispositif d’assainissement non collectif 

�  Les agents du service d’assainissement auront accès aux propriétés privées pour la 
réalisation de leurs missions 

�  Si à l’issue du contrôle, des travaux sont nécessaires, les usagers devront les effectuer 
au plus tard 4 ans après 

�  Les usagers devront assurer le bon entretien de leurs installations et faire appel à des 
personnes agréées par les préfets de département pour éliminer les matières de 
vidanges afin d’en assurer une bonne gestion 

�  Afin de mieux informer les futurs acquéreurs, un document attestant du contrôle de 
l’ANC devra être annexé à l’acte de vente à partir du 1er janvier 2013 
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En annexe 10.4 p61 : présentation des fiches extraites de la note de synthèse ANC du 
MEEDDAT du 25/09/2008  
 
 

·  Fiche n° 1 : les redevances 

·  Fiche n° 2 : les compétences des communes 

·  Fiche n° 3 : les obligations des propriétaires  

·  Fiche n° 4 : arrêté du 22 juin 2007 relatif aux dispositifs d'ANC recevant une charge 
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 

·  Fiche n° 5 : projet d'arrêté relatif aux prescriptions techniques applicables aux 
dispositifs d'ANC recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 
à 1.2 kg de DBO5 

·  Fiche n° 6 : synthèse sur l’arrêté relatif aux modalités de l’exécution de la mission de 
contrôle des installations d’assainissement non collectif réalisées et réhabilitées 

·  Fiche n° 7 : synthèses sur l’arrêté relatif aux modalités d’agrément des personnes 
réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières 
extraites 

·  Fiche n° 8 : articulations entre les normes et la réglementation française fixant les 
prescriptions techniques dans le domaine de l’assainissement non collectif 

·  Statut des microstations. 
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6 L'intervention du Département  

6.1 Service d'assistance technique aux exploitants de stations d'épuration 
(SATESE) 

 Les interventions du SATESE se situent dans deux domaines d’activité principaux, qui 
sont complémentaires : 

L’assistance technique aux collectivités pour la gestion de leur système d’assainissement, et 
en particulier de leur station d’épuration. Des visites de terrain permettent d’évaluer le 
fonctionnement de la station, de fournir des conseils, principalement auprès des agents 
chargés de l’entretien dans le cadre d’une régie communale, et de proposer des travaux 
d’amélioration ou de refonte complète de la station. 

Le suivi de la qualité des eaux superficielles. Le SATESE assure les prélèvements, les 
mesures de terrain, et également l’exploitation, la mise en forme et la diffusion des données. 

Pour 2009, suite à la LEMA et son décret d’application, le SATESE va s’orienter vers une 
assistance technique, dont la compétence devient obligatoire pour les départements, pour les 
communes dites éligibles. Pour les autres, il proposera ses prestations sur le secteur 
concurrentiel. 

La carte page 39 représente, les communes éligibles. 

6.2 Coordination des services d'assainissement non collectif  

 

Les services du Conseil général assurent la coordination des services d'Assainissement non 
collectif (SPANC) du département. 

Les principales missions consistent à : 

�  mettre en réseau des agents en charge des services publics d'assainissement non 
collectif (SPANC), 

�  constituer un référentiel documentaire et le mettre à disposition sur le site internet du 
Conseil général, 

�  restituer la veille juridique et technique assurée par le réseau, 
�  mettre à jour les données du Schéma départemental d'assainissement relatives à 

l'ANC. 

Cette mission opérationnelle depuis septembre 2008 a permis de proposer un cahier des 
charges aux bureaux d'études pour la réalisation des études de filière d'ANC et d'amorcer une 
réflexion collective sur les thématiques suivantes : 

�  l'harmonisation des documents,  

�  les diagnostics et la priorisation, 

�  les règlements de service, 

�  les entrepreneurs et autres professionnels de l'ANC. 

Ce travail pourra être élargi à tous les sujets qui concernent l'assainissement non collectif.
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7 Priorisation des travaux 

Le travail réalisé précédemment à permis d'établir un bilan de synthèse sur : 

�  les caractéristiques des milieux récepteurs, 

�  les caractéristiques des systèmes d'assainissement. 

7.1 Critères liés au milieu récepteur  

Pour chaque paramètre 5 classes ont été définie et à chaque classe correspond une note. 

La note 4 signifiant que la masse d'eau présente une sensibilité accrue vis-à-vis du critère. 

La note 0 signifiant que la masse d'eau est peu sensible au critère considéré. 

Débit :  

5 classes de 0.05 à 50 m3/s.  

·  note 4 pour les masses d'eau caractérisées par un faible débit d'étiage (<0.05m3 /s), 

·  note 3 pour les masses d'eau caractérisées par débit d'étiage qui se situe entre 0.05m3 
/s et 0.5 m3/s, 

·  note 2 pour les masses d'eau caractérisées par débit d'étiage qui se situe entre 0.5m3 /s 
et 5 m3/s, 

·  note 1 pour les masses d'eau caractérisées par un faible débit d'étiage qui se situe 
entre 5m3 /s et 50 m3/s, 

·  note 0 pour la Loire, qui bénéficie du débit le plus important (> 50 m3 /s). 

Qualité des cours d'eau  

Ce critère est évalué selon deux paramètres, les matières organiques et oxydables 
(MOOX) et les matières phosphorées. 

Pour mémoire, cette classification a été élaborée selon le SEQ-Eau *: 

·  note 4 pour les masses d'eau caractérisées par une qualité très mauvaise (TM)  

·  note 3 pour les masses d'eau caractérisées par une qualité mauvaise (M)  

·  note 2 pour les masses d'eau caractérisées par une qualité passable (P)  

·  note 1 pour les masses d'eau caractérisées par une bonne qualité (B)  

·  note 0 pour les masses d'eau caractérisées par une qualité (TB) 

*Le Système d'Evaluation de la Qualité des cours d'eau (SEQ-Eau) est basé sur la notion d'altération, les paramètres de même 
nature ou de même effet étant regroupés en 15 altérations. Le SEQ-Eau fournit des évaluations concernant la qualité physico-
chimique de l'eau pour chaque altération d'une part et l'incidence de cette qualité sur la biologie et les usages de l'eau d'autre 
part. 

Pour évaluer la qualité annuelle ou interannuelle, un nombre minimum et une répartition régulière des prélèvements au cours 
de la période d'étude sont requis pour qualifier chaque altération. La qualité par altération et notamment la microbiologie est 
déterminée par le prélèvement le plus déclassant constaté dans au moins 10% des prélèvements. L'objectif de la méthode 
d'agrégation des prélèvements est de fournir l'évaluation de l'aptitude ou de la qualité dans des conditions critiques mais en 
évitant de prendre en compte des situations exceptionnelles. A partir d'un nombre de résultats obtenus pendant la période, le 
rang à retenir, après avoir rangé les classes d'aptitude et les classes de qualité par ordre décroissant et les indices de qualité 
par ordre croissant, est obtenu au moyen de la formule de Hazen suivante : F = (i - 0,5)/NOù : F est le percentile, I le rang du 
résultat à retenir, N le nombre total de résultats 



 

Page 41 sur 93 

 

Enjeu eau potable et eaux de loisirs 

-note 4 pour les priorités 1 (eau de surface et eaux de baignade) 

-note 3 pour les priorités 2 (eau de surface et nappe alluviale sensibles) 

-note 2 pour les priorités 3 (nappe alluviale)  

-note 1 pour les priorités 4 (eaux souterraines eaux souterraines) 

 

Une note globale "milieu" a ensuite été calculée avec les pondérations suivantes : 

 

 Débit Qualité AEP/ Baignade 

Poids Global 0.3 0.3 0.4 

Décomposition 
interne 

 MOOX  Matières 
phosphorées 

 

Poids respectif 1 1/2 1/2 1 

7.2 Critères liés au système d'assainissement  

 

 Le même travail a été engagé pour qualifier les systèmes d'assainissement et les noter 
sur les critères liés à leur capacité épuratoire, à leur fonctionnement et à leur situation vis-
à-vis des échéances règlementaires. 

-Non-conformité à la directive européenne eaux résiduaires urbaines (ERU) 

Pour mémoire, la liste des systèmes non-conformes à la directive ERU est présentée en 
page 34. 

-note 4 pour les systèmes d'assainissement non-conformes à la directive ERU 

-note 0 pour les autres systèmes d'assainissement  

-Système défaillants :  

Le service de la police de l'eau a établi une liste des systèmes d'assainissement étant 
considérés comme défaillants et ayant un impact fort sur le milieu récepteur. 

Ce bilan a été complété par des visites de contrôle sur site effectués les services de 
l'ONEMA et confronté avec les bilans du SATESE. Il a permis d'identifier 48 systèmes 
d'assainissement défaillants. 

La liste des systèmes défaillants est présentée en annexe 10.3 page 59 

-note 4 pour les systèmes d'assainissement défaillants  

-note 0 pour les autres systèmes d'assainissement  
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-Capacité des STEP: 

Afin de prendre en compte le flux potentiel de pollution rejeté, les systèmes 
d'assainissement sont classés selon la capacité de l'équipement exprimée en équivalent 
habitant (EH). 

-note 4 pour les systèmes d'assainissement d'une capacité supérieure ou égale à 2 000 EH 

-note 3 pour les systèmes d'assainissement d'une capacité supérieure ou égale à 1 000 EH 

-note 2 pour les systèmes d'assainissement d'une capacité supérieure ou égale à 500 EH 

-note 1 pour les systèmes d'assainissement d'une capacité inférieure à 200 EH 

 

Ensuite, de la même façon que pour le calcul de la note "milieu", nous avons calculé un 
total pondéré sur la base des critères "système d'assainissement. 

 

 ERU Système défaillants ayant un 
impact sur le milieu 

Capacité des 
stations 

Poids Global 0.6 0.3 0.1 

 

 

7.3 Classement des systèmes d'assainissement  

 

 La dernière phase de l'analyse permet d'évaluer les systèmes d'assainissement suivant 
ces deux critères. Nous avons pour cela utilisé un diagramme à deux dimensions prenant 
en compte en abscisse la note finale sur le milieu récepteur et en ordonnée la note finale 
sur le système d'assainissement. 

La distance à l'origine des points représentant chaque système d'assainissement 
constituant le critère final de priorité des actions à mener.  

Plus cette distance est importante et plus cela montre que des problèmes existent au 
niveau du milieu récepteur et/ou au niveau du système d'assainissement. 

Nous avons donc in fine établi 6 niveaux de priorité définis ainsi : 

�  Priorité 1 pour les systèmes d'assainissement dont la distance à l'origine est 
supérieure à 2.8 

�  Priorité 2 pour les systèmes d'assainissement dont la distance à l'origine est 
comprise entre 2. et 2,8 

�  Priorité 3 pour les systèmes d'assainissement dont la distance à l'origine est 
comprise entre 1,9 et 2 

�  Priorité 4 pour les systèmes d'assainissement dont la distance à l'origine est 
comprise entre 1,8 et 1,9 
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�  Priorité 5 pour les systèmes d'assainissement dont la distance à l'origine est 
comprise entre 1,5 et 1,8 

�  Priorité 6 pour les systèmes d'assainissement dont la distance à l'origine est 
inférieure à1.5  

�  priorité 0 pour les STEP construites ou rénovées après 2000 sauf pour les NC 
ERU collecte  

Pour les systèmes non-conformes à la directive ERU, le chiffre indiquant le niveau de 
priorité est suivi de : 

�  C pour les non conformités du réseau de collecte  

�  S pour les non conformités de la station de traitement  

�  CS pour les non conformités réseau et stations 
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7.4 Commentaires  

 

 

La méthodologie explicitée précédemment permet d'identifier un ordre de priorité pour 
l'ensemble des systèmes d'assainissement. 

La cartographie page suivante et le tableau récapitulatif joint en annexe 10.5 page 71 
représentent la situation des communes par rapport aux priorités définies. 

 

 

 

Priorité 1 
48 systèmes 

d'assainissement  

Priorité 2 
96 systèmes 

d'assainissement 

Priorité 3 
44 systèmes 

d'assainissement  

Priorité 4 
39 systèmes 

d'assainissement 

Priorité 5 
73 systèmes 

d'assainissement 

Priorité 6 
41 systèmes 

d'assainissement 

Priorité  0 
101 systèmes 

d'assainissement 
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8 Programmation pluriannuelle des travaux 

8.1 Identification des projets  

 La programmation financière est construite en se basant sur les critères de priorités 
retenus précédemment et sur la liste des projets qui ont été recensés dans le cadre de 
l'étude (cf. paragraphe 2.3). 

96 projets concernent les réseaux pour 20,2 M€ de travaux 

�  33 extensions pour 6,1 M€ de travaux  

�  21 mise en séparatif pour 4,6 M€ de travaux  

�  42 réhabilitations pour 9.5 M€ de travaux   

 

 

 

 

77 projets concernent les stations pour 82,6 M€ de travaux 

�  60 nouvelles stations pour 75 M€ dont 70 M€ restent à financer* 

�  8 aménagements de stations existantes (filière boue ou redimensionnement partiel) 
pour 3 M€ 

�  4 desserte de communes sans assainissement collectif pour 2.6 M€ 

�  5 desserte de secteurs sans assainissement collectif pour 2 M€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soit au total près de 91 M€ de travaux restant à financer. 

Le tableau en annexe 10.6 page 82 présente l'ensemble des projets. Cette liste est 
représentative de la situation en 2008. Elle n'est pas exhaustive et pourra évoluer en 
fonction des informations qui seront transmises par les collectivités et des évolutions de la 
réglementation. 

 
*l'analyse prend en compte la globalité des projets, 8 d'entre eux ont déjà bénéficié d'un financement partiel sur les années 2007 et 
2008. 

2 043 590 € 2 617 139 €

75 397 810 €

3 105 093 €

desserte nouveau
secteur

desserte nouvelle
commune 

nouvelle STEP réhabilitation

 

6 181 998 €

4 644 474 €

9 524 728 €

extension mise en séparatif réhabilitation
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8.2 Répartition selon les priorités  

 

 

 

 

 

 

 

Priorité  Montant HT Montant HT 

Station 10 256 859 € 1 
Réseau 1 918 220 € 
Station 18 652 400 € 1S 
Réseau 2 096 900 € 

32 924 379 € 

Station 11 591 894 € 2 
Réseau 3 942 214 € 
Station 1 400 000 € 2C 
Réseau 673 579 € 
Station 1 300 000 € 2CS 
Réseau   
Station 275 000 € 2S 
Réseau   

19 182 687 € 

Station 5 458 734 € 3 
Réseau 2 783 445 € 

8 242 179 € 

Station 9 179 970 € 4 
Réseau 1 580 170 € 

10 760 140 € 

Station 6 033 975 € 5 
Réseau 2 798 228 € 

8 832 203 € 

Station 2 300 000 € 6 
Réseau 2 522 318 € 

4 822 318 € 

Station 3 581 000 € 0 
Réseau 2 036 126 € 

5 617 126 € 

Total travaux stations  
70 029 832 €  

Total travaux réseaux  
20 351 200 € 

90 381 032 € 
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8.3 Répartition pluriannuelle  
Le tableau présenté permet d'évaluer la répartition des travaux par années de programmation sur la base d'une enveloppe annuelle constante de 5 M€ correspondant à 
16,6 M€ de travaux subventionnés à hauteur de 30%. 

Priorité  2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Station 2 131 859 € 5 379 300 € 2 745 000 € 0 € 0 € 0 € 
1 

Réseau 806 210 € 538 710 € 123 000 € 0 € 0 € 0 € 

Station 6 685 200 € 6 017 200 € 3 250 000 € 2 750 000 € 0 € 0 € 
1S 

Réseau 1 472 000 € 39 000 € 585 900 € 0 € 0 € 0 € 

Station 500 000 € 900 000 € 7 853 710 € 4 700 000 € 0 € 700 000 € 
2 

Réseau 897 892 € 253 000 € 1 467 870 € 0 € 0 € 0 € 

Station             
2C 

Réseau 258 000 € 415 579 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Station 0 € 1 300 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
2CS 

Réseau 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Station 275 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 
2S 

Réseau             

Station 961 854 € 0 € 0 € 4 796 650 € 0 € 0 € 
3 

Réseau 0 € 0 € 0 € 1 547 895 € 720 000 € 220 000 € 

Station 265 000 € 0 € 0 € 0 € 5 749 000 € 3 100 000 € 
4 

Réseau 214 042 € 98 000 € 0 € 0 € 902 000 € 0 € 

Station 574 056 € 0 € 0 € 0 € 5 459 919 € 0 € 
5 

Réseau 0 € 0 € 0 € 0 € 1 740 285 € 0 € 

Station 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 2 300 000 € 
6 

Réseau 180 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 1 149 538 € 

Station 819 000 € 1 100 000 € 1 200 000 € 0 € 462 000 € 0 € 
0 

Réseau 0 € 50 000 € 70 000 € 0 € 895 700 € 0 € 

Total travaux stations  12 211 969 € 14 696 500 € 15 048 710 € 12 246 650 € 11 670 919 € 6 100 000 € 

Total travaux réseaux  3 828 144 € 1 394 289 € 2 246 770 € 1 547 895 € 4 257 985 € 1 369 538 € 



 

Page 49 sur 93 

8.4 Règle pour l'attribution des subventions du Con seil général  

Le Département attribue des aides financières pour l’assainissement des communes, en 
particulier pour les communes rurales. 

Les communes de moins de 9 000 habitants (ainsi que les groupements de communes 
supérieurs à 9 000 habitants, proportionnellement au nombre d’habitants des communes 
de moins de 9 000 habitants) peuvent demander une aide au Conseil Général, pour les 
études et les travaux sur l’assainissement des eaux résiduaires urbaines. 

Les subventions sont les suivantes (sur les montants hors taxes des opérations) : 

10 % pour les études, 

30 % pour les travaux. 

Les dossiers de demande d’aide doivent en outre être déposés avant le 30 juin de l'année 
précédent la réalisation du projet. 

Le Conseil Général consacre un budget annuel compris entre 4,5 et 5 millions d’euros 
pour l’assainissement des communes du département (auquel s’ajoutent 2 millions d’euros 
par an pour l’eau potable). L’enveloppe globale est donc de près de 7 millions d’euros par 
an, sachant que la répartition entre l’assainissement et l’eau potable peut varier en 
fonction des enjeux.  

Le Conseil général demande également que les opérations soient engagées dans l'année 
qui suit l'attribution des subventions afin de ne pas mobiliser des crédits qui pourraient 
être affectés sur d'autres opérations. Cette exigence permet également d'améliorer le taux 
d'exécution budgétaire. 

8.5 Règle pour l'attribution des subventions de l'A gence de l'eau Loire-
Bretagne  

L’Agence de l’Eau Loire Bretagne participe au financement des études et travaux engagés 
par les communes en matière d’assainissement dans le cadre de son 9e Programme 
d’interventions (2007-2012). Ces financements sont en général calculés sur la dépense 
hors taxes du projet. Ils sont accordés suivant des modalités d’attribution, qui sont 
présentées ci-après. 

 

8.5.1 Pour les travaux et équipements de l'assainissement collectif 

Pour ce qui concerne les travaux d’assainissement, les différents taux de subvention de 
l’Agence de l’Eau sont présentés dans les tableaux en annexe 10.7 page 90 (données 
2009). 

Les projets des communes en matière d’assainissement, recensés dans le cadre de la 
présente étude, sont nombreux et variés. Ils concernent souvent des travaux de création, 
extension et réhabilitation des stations d’épuration ou des réseaux.  



 

Page 50 sur 93 

8.5.2 Pour les études 

Concernant les études d’aide à la décision ou de définition, elles sont subventionnées par 
l’Agence de l’Eau à hauteur de 50 %. 

Les études d’avant-projet (maîtrise d’œuvre) sont financées selon les mêmes modalités 
que les travaux auxquels elles se rapportent. 

Autres conditions de financement de l’Agence de l’Eau 

Les dossiers de demande d’aide financière (pour l’assainissement), déposés auprès de 
l’Agence de l’Eau, doivent, pour être complets et recevables, contenir un certains nombres 
de documents annexes (la liste de ces documents est jointe en annexe 10.7 page 87). Pour 
tous les dossiers, il est également demandé l’accord du Conseil Général, hormis si la 
collectivité décide de lancer l’opération sans aide du Conseil Général. D’autre part, les 
demandes de participation financière doivent parvenir à l’Agence de l’Eau 
impérativement avant la passation du marché (ou de la commande) relatif à l’objet de la 
demande. Les études diagnostics des ouvrages et de leur fonctionnement doivent être 
confiées à des organismes qualifiés distincts de l’exploitant ou du maître d’œuvre. 

Par ailleurs, l’Agence de l’Eau peut également apporter son aide aux collectivités locales 
en leur octroyant des avances sans intérêts (remboursées sur plusieurs annuités) 

3 enveloppes distinctes dans le 9ème programme: 

�  Politique de bassin ou nationale pour la mise en conformité ERU et DCE 

�  Politique contractuelle : présélection puis contractualisation avec un maître 
d’ouvrage 

�  Politique équipement des collectivités rurales avec l'enveloppe Solidarité Urbain 
Rural (SUR) et la définition d'un programme coordonné  avec le Conseil général  

Le détail des modalités est présenté en annexe 10.8 page 93. 

8.6 Les autres critères d’éligibilité d’un dossier de demande d’aide  

Pour qu’une collectivité puisse obtenir les aides financières du Département et/ou de 
l’Agence de l’Eau pour ses projets en matière d’assainissement, il faut qu’elle remplisse 
les critères énoncés précédemment. 

Il faut, par ailleurs qu’elle respecte d’autres critères qui sont : 

·  des règles administratives : le dossier doit contenir toutes les pièces demandées et 
être déposés avant la date limite, 

·  la conformité réglementaire : directive, arrêtés, etc., 
·  le respect de l’enjeu « eau potable » : arrêté de périmètre de protection, 
·  les pré-requis : étude diagnostic, zonage, etc., 
·  un dossier « prêt à démarrer », 
·  le choix du développement économique pour les projets concernant l’extension des 

réseaux. 

Les demandes déposées auprès du Conseil général sont examinées conjointement avec 
l'Agence de l'eau en fin d'année. La convention de partenariat entre l'Agence et le Conseil 
général permet de mobiliser une enveloppe suppléméntaire d'environ 2,5 M€ par an pour 
l'accompagnement des projets des communes rurales (enveloppe SUR du 9ème programme 
de l'Agence de l'eau). 
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9 Mesures de suivi et d'évaluation  

La réalisation des objectifs du schéma Départemental d'assainissement nécessite la mise 
en place d'un dispositif de suivi et d'évaluation de la réalisation des projets et de leur 
impact sur les milieux récepteurs. 

Pour la période 2004/2008, le suivi a porté uniquement sur le montant des subventions 
accordées aux collectivités. 

Dans le tableau présenté ci-dessous, ces montants sont comparés au montant des 
subventions possibles correspondant à 30% du montant estimé des travaux. 

Réalisé 2005-2008 
Priorité du 

schéma 2005 
Besoins de subventions 

identifiés Subventions 
 2005 

Subventions 
 2006 

Subventions 
 2007 

Subventions 
 2008 

Priorité 1 4 029 275 243 100 482 776 1 372 300 2 120 240 
Priorité 2 3 509 939 123 000 619 880 679 000 49 950 
Priorité 3 3 354 108 0 386 100 119 000 85 600 
Priorité 4 5 263 314 125 490 508 058 1 282 700 1 015 465 
Priorité 5 5 341 133 65 313 282 169 759 800 381 722 
Priorité 6 4 704 971 152 700 581 557 296 000 279 427 
Total 26 202 741 709 603 2 860 540 4 508 800 3 932 404 

 

Pour la période 2009/2014 et compte tenu des outils dont nous disposons, le suivi 
permettra : 

�  Un suivi quantitatif qui portera sur la réalisation des travaux d'amélioration des 
systèmes d'assainissement 

�  Un suivi qualitatif avec l'évolution des altérations mesurées sur les milieux 
récepteurs 

�  La proposition de correctifs et de réajustements compte tenu de l'évolution des 
projets des collectivités et du contexte réglementaire.  

 

Le suivi sera établi sur la base d'un certain nombre d'indicateurs : 

�  Le nombre et de collectivités non-conformes à la directive ERU et l'évolution de 
ce paramètre. 

�  Le nombre de mise en service de nouveaux équipements  

�  L'évolution des altérations "matières organiques et oxydables" et "matières 
phosphorées" enregistrées par le réseau de suivi de la qualité des cours d'eau 

�  Les évolutions tarifaires 

�  Les nouveaux projets des collectivités  

Le bilan de ce suivi sera réalisé annuellement et une synthèse sera communiquée à 
l'ensemble des acteurs de l'assainissement. 

Au regard de ce bilan, la programmation pourra être ajustée et une actualisation pourra 
être envisagée.
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10 Annexes  

10.1 Classification des masses d'eau  
 

Code masse 
d'eau 

Nom n° du point 
de mesure  

Matières 
organiques et 

oxydables  
 (bilan qualité des  

rivières 2006) 

Matières 
phosphorées  

(bilan qualité des 
rivières 2006) 

FRGR2148 ABRIARD 58 P P 

FRGR0523 ARAIZE 1 M P 

FRGR2127 ARCEAU 47 P B 

FRGR0524 ARGOS 2 M P 
FRGR2189 ARMANGE 18 P B 
FRGR0528 AUBANCE 3 TM TM 
FRGR0528 AUBANCE 66 TM P 
FRGR0448 AUTHION 59 P P 

FRGR2188 AVORT 54 P P 

FRGR2120 AVRESNE 58 P P 

FRGR1102 BACONNE 33 M P 

FRGR1131 BARAIZE 45 P B 

FRGR0535 BEUVRON 56 M P 

FRGR2093 BON DEBIT 67 P B 

FRGR2223 BOULET 29 P B 

FRGR1026 BRIONNEAU 7 M P 

FRGR1561 COUASNON 69 P B 

FRGR0453 COUASNON 69 P B 

FRGR0453 COUASNON 54 P P 

FRGR1005 CUREE 59 P P 

FRGR0538 DIVATTE 8 M M 

FRGR0446 DIVE DU NORD 9 M B 

FRGR0446 DIVE DU NORD 62 P TB 

FRGR2157 DOUET 47 P B 

FRGR2170 DREUILLE 13 M M 

FRGR1033 ECLUSE 16 M B 

FRGR0539a ERDRE 55 P M 

FRGR1003 ÉTANG 59 P P 

FRGR0534 EVRE 58 P P 

FRGR0533 EVRE 58 P P 

FRGR0534 EVRE 10 M B 

FRGR0533 EVRE 57 TM TM 

FRGR2125 GRAVELLE 47 P B 

FRGR0530 HYROME 11 P M 

FRGR2142 JAVOINEAU 13 M M 

FRGR0531 JEU 60 M P 

FRGR0452 LATHAN 53 P P 

FRGR0526 LAYON 51 M P 

FRGR0527 LAYON 14 M P 

FRGR0526 LAYON 65 TM P 

FRGR0527 LAYON 13 M M 

FRGR1027 LES AUNAIES 59 P P 

FRGR1067 LES CARTES 15 P B 

FRGR1120 LES GRANDES 
VALLEES 30 P B 

Classes Qualité 

bleu très bonne 

vert bonne 

jaune passable 

orange mauvaise 

rouge très 
mauvaise 
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Code masse 
d'eau Nom n° du point 

de mesure  

Matières 
organiques et 

oxydables  
 (bilan qualité des  

rivières 2006) 

Matières 
phosphorées  

(bilan qualité des 
rivières 2006) 

FRGR2203 LES MOULINS 18 P B 

FRGR2104 LES RUAUX 47 P B 

FRGR0492c LOIR 16 M B 

FRGR0492c LOIR 15 P B 

FRGR0007f LOIRE 20 P B 

FRGR0007f LOIRE 22 M P 

FRGR0007e LOIRE 24 B B 

FRGR0007e LOIRE 19 P B 

FRGR0007f LOIRE 18 P B 

FRGR0007e LOIRE 25 M B 

FRGR0007e LOIRE 23 M B 

FRGR2218 LOUET 26 P B 

FRGR0529 LYS 27 M M 

FRGR0525 MAINE 28 P B 

FRGR1065 MARCONNE 15 P B 

FRGR1108 MARGAS 43 M B 

FRGR1057 MAULNE 15 P B 

FRGR0460c MAYENNE 34 M B 

FRGR0460c MAYENNE 33 M P 

FRGR0460c MAYENNE 30 P B 

FRGR1081 MELINAIS 15 P B 

FRGR0529 MOINE 37 M B 

FRGR0547b MOINE 38 P P 

FRGR0547b MOINE 36 P P 

FRGR0505b OUDON 39 P B 

FRGR0505b OUDON 41 M P 

FRGR0505a OUDON 42 M B 

FRGR2082 OUERE 46 M P 

FRGR1072 PIRON 44 P B 

FRGR1019 PONT BAYON 16 M B 

FRGR2176 PONT LAURENT 10 M B 

FRGR1080 PONT RAME 15 P B 

FRGR1080 PONT RAME 15 P B 

FRGR1080 PONT RAME 15 P B 

FRGR1106 PRE LONG 43 M B 

FRGR1134 QUEILLE 40 M B 

FRGR0533 RIBOU 37 M B 

FRGR1124 RICHARDAIS 42 M B 

FRGR1077 RIS-OUI 15 P B 

FRGR1006 RIVEROLLE 53 P P 

FRGR1609 ROBINETS 22 M P 

FRGR1610 ROBINETS 23 M P 

FRGR1090 RODIVEAU 16 M B 

FRGR0532 ROMME 18 P B 

FRGR1055 RUISSEAU DE 
CHEFFES 44 P B 

FRGR2207 SAINT-AUBIN 24 B B 

FRGR0548 SANGUEZE 36 P P 

FRGR0456 SARTHE 44 P B 

FRGR0456 SARTHE 43 M B 

FRGR0456 SARTHE 45 P B 

FRGR1126 SAZEE 39 P B 

FRGR0544 SEVRE NANTAISE 46 M P 

FRGR1043 SUINE 34 M B 
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Code masse 
d'eau Nom n° du point 

de mesure  

Matières 
organiques et 

oxydables  
 (bilan qualité des  

rivières 2006) 

Matières 
phosphorées  

(bilan qualité des 
rivières 2006) 

FRGR2216 TAU 22 M P 

FRGR1078 THIBERGE 41 M P 

FRGR0436 THOUET 47 P B 

FRGR2179 TREZENNE 10 M B 

FRGR2092 TREZON 37 M B 

FRGR1071 VERDUN 15 P B 

FRGR0522 VERZEE 64 P B 

FRGR0522 VERZEE 50 TM P 
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10.2 Liste priorités DDASS  

Commune   Type usage Identifiant CAP ou BAI 
Commune Cours d'eau Priorité 

2008 

BARACE Prise d'eau en 
surface 

La Chartrie Seiches sur le Loir Le Loir 1 

BRISSARTHE Prise d'eau en 
surface L'Arche Chateauneuf-sur-

Sarthe La Sarthe 1 

CHAMBELLAY Prise d'eau en 
surface 

Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 1 

CHAMPTEUSSE-SUR-
BACONNE 

Prise d'eau en 
surface Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 1 

CHATELAIS Prise d'eau en 
surface 

L'Oudon Segré L'Oudon 1 

CHEFFES Prise d'eau en 
surface Vérigné Briollay La Sarthe 1 

CHEMIRE-SUR-SARTHE Prise d'eau en 
surface 

L'Arche Chateauneuf-sur-
Sarthe 

La Sarthe 1 

CORZE Prise d'eau en 
surface 

Pont Briollay Le Loir 1 

DAUMERAY (le Porage) Prise d'eau en 
surface 

L'Arche Chateauneuf-sur-
Sarthe 

La Sarthe 1 

DURTAL Prise d'eau en 
surface 

La Chartrie Seiches sur le Loir Le Loir 1 

ETRICHE Prise d'eau en 
surface 

Vérigné Briollay La Sarthe 1 

HUILLE Prise d'eau en 
surface 

La Chartrie Seiches sur le Loir Le Loir 1 

JUVARDEIL Prise d'eau en 
surface 

Vérigné Briollay La Sarthe 1 

LE LONGERON Baignade Tiffauges Tiffauges Sèvre Nantaise 1 

LES RAIRIES Prise d'eau en 
surface Le Gouis Durtal Le Loir 1 

LEZIGNE Prise d'eau en 
surface 

La Chartrie Seiches sur le Loir Le Loir 1 

L'HOTELLERIE-DE-FLEE Prise d'eau en 
surface L'Oudon Segré L'Oudon 1 

MAULEVRIER Prise d'eau en 
surface 

Barrage du Ribou Cholet La Moine 1 

MAZIERES-EN-MAUGES Prise d'eau en 
surface Barrage du Ribou Cholet La Moine 1 

MONTREUIL-BELLAY Eau souterraine La fontaine Bourreau Montreuil-Bellay  1 

MONTREUIL-SUR-LOIR Prise d'eau en 
surface La Chartrie Seiches sur le Loir Le Loir 1 

MONTREUIL-SUR-MAINE Prise d'eau en 
surface 

Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 1 

MORANNES Prise d'eau en 
surface L'Arche Chateauneuf-sur-

Sarthe La Sarthe 1 

NYOISEAU Prise d'eau en 
surface 

L'Oudon Segré L'Oudon 1 

POUANCE (collecte St Aubin) Baignade Etang de St Aubin Pouancé  1 
ROCHEFORT-SUR-LOIRE 
(collecte) 

Baignade Le Louet Rochefort/Loire le Louet 1 

SAINT-GEORGES-DES-
GARDES Baignade Coulvée Melay Hyrôme 1 

SEICHES-SUR-LE-LOIR Prise d'eau en 
surface 

Pont Briollay Le Loir 1 

SOUCELLES Prise d'eau en 
surface 

Pont Briollay Le Loir 1 

TIERCE Prise d'eau en 
surface 

Vérigné Briollay La Sarthe 1 

TOUTLEMONDE Prise d'eau en 
surface 

Barrage du Ribou Cholet La Moine 1 

VILLEVEQUE Prise d'eau en 
surface 

Pont Briollay Le Loir 1 

YZERNAY Prise d'eau en 
surface 

Barrage du Ribou Cholet La Moine 1 

BEHUARD Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 2 

BOUCHEMAINE Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 2 

BOUILLE-MENARD Prise d'eau en 
surface L'Oudon Segré L'Oudon 2 

BOURG-L'EVEQUE Prise d'eau en L'Oudon Segré L'Oudon 2 
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Commune   Type usage Identifiant CAP ou BAI 
Commune Cours d'eau Priorité 

2008 

surface 

CHALONNES-SUR-LOIRE Nappe alluviale Le Candais Chalonnes sur Loire La Loire 2 

CHALONNES-SUR-LOIRE Nappe alluviale L'ile Ragot Montjean sur Loire La Loire 2 

CHAMPTOCEAUX Nappe alluviale Le Cul du Moulin Champtoceaux La Loire 2 

CHAMPTOCE-SUR-LOIRE Nappe alluviale La Basse Parque Champtocé sur Loire La Loire 2 
CHATEAUNEUF-SUR-
SARTHE 

Prise d'eau en 
surface 

Vérigné Briollay La Sarthe 2 

CHAZE-HENRY Prise d'eau en 
surface L'Oudon Segré L'Oudon 2 

CHENILLE-CHANGE Prise d'eau en 
surface 

Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 2 

DAUMERAY Prise d'eau en 
surface L'Arche Chateauneuf-sur-

Sarthe La Sarthe 2 

DENEE Baignade Le Louet Rochefort/Loire le Louet 2 

GENNES Nappe alluviale La grande ile 
(Gennes) Gennes La Loire 2 

GRUGE-L'HOPITAL Prise d'eau en 
surface 

L'Oudon Segré L'Oudon 2 

LA CHAPELLE-HULLIN Prise d'eau en 
surface 

L'Oudon Segré L'Oudon 2 

LA FERRIERE-DE-FLEE Prise d'eau en 
surface 

L'Oudon Segré L'Oudon 2 

LA JAILLE-YVON Prise d'eau en 
surface 

Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 2 

LA POMMERAYE Nappe alluviale La Basse Parque Champtocé sur Loire La Loire 2 

LA POSSONNIERE Nappe alluviale Le Candais Chalonnes sur Loire La Loire 2 

LA POSSONNIERE Nappe alluviale Le Boyau et le Bois 
Tiers Saint-Georges sur Loire La Loire 2 

LE THOUREIL Nappe alluviale Ile Saint Maur Le Thoureil La Loire 2 

LES PONTS-DE-CE Nappe alluviale L'ile au Bourg Les Ponts de Cé La Loire 2 

LES PONTS-DE-CE Prise d'eau en 
surface 

Prise d'eau de 
Monplaisir 

Les Ponts de Cé La Loire 2 

MARIGNE Prise d'eau en 
surface Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 2 

MONTJEAN-SUR-LOIRE Nappe alluviale La Basse Parque Champtocé sur Loire La Loire 2 

MONTJEAN-SUR-LOIRE Nappe alluviale L'ile Ragot Montjean sur Loire La Loire 2 

MONTSOREAU Nappe alluviale Les prés Pacaud Montsoreau La Loire 2 

NOYANT-LA-GRAVOYERE Prise d'eau en 
surface 

L'Oudon Segré L'Oudon 2 

QUERRE Prise d'eau en 
surface Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 2 

ROCHEFORT-SUR-LOIRE Nappe alluviale Le Candais Chalonnes sur Loire La Loire 2 

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE Nappe alluviale Les Petites Croix Rochefort sur Loire La Loire 2 

SAINT-FLORENT-LE-VIEIL Nappe alluviale La Carrière Saint Florent le Vieil La Loire 2 

SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE Nappe alluviale Le Boyau et le Bois 
Tiers Saint-Georges sur Loire La Loire 2 

SAINT-GERMAIN-DES-PRES Nappe alluviale La Basse Parque Champtocé sur Loire La Loire 2 

SAINT-JEAN-DES-MAUVRETS Nappe alluviale L'ile au Bourg Les Ponts de Cé La Loire 2 

SAINT-JEAN-DES-MAUVRETS Prise d'eau en 
surface 

Prise d'eau de 
Monplaisir 

Les Ponts de Cé La Loire 2 

SAINT-REMY-LA-VARENNE Nappe alluviale Puits Boulet Saint Rémy la Varenne La Loire 2 

SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE Nappe alluviale L'ile au Bourg Les Ponts de Cé La Loire 2 

SAINT-SATURNIN-SUR-LOIRE Prise d'eau en 
surface 

Prise d'eau de 
Monplaisir 

Les Ponts de Cé La Loire 2 

SAUMUR Nappe alluviale Le petit Puy (Saumur) Saumur La Loire 2 

SAVENNIERES Nappe alluviale Le Boyau et le Bois 
Tiers 

Saint-Georges sur Loire La Loire 2 

SOEURDRES Prise d'eau en 
surface Chauvon Lions d'Angers La Mayenne 2 

BLAISON-GOHIER Nappe alluviale L'ile au Bourg Les Ponts de Cé La Loire 3 

BLAISON-GOHIER Prise d'eau en 
surface 

Prise d'eau de 
Monplaisir 

Les Ponts de Cé La Loire 3 

BOUZILLE Nappe alluviale La Carrière Saint Florent le Vieil La Loire 3 
CHENEHUTTE-TREVES-
CUNAULT 

Nappe alluviale La grande ile Gennes La Loire 3 

CHENEHUTTE-TREVES- Nappe alluviale Champ captant des Saint Martin de la Place La Loire 3 
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Commune   Type usage Identifiant CAP ou BAI 
Commune Cours d'eau Priorité 

2008 

CUNAULT Clérets 

DRAIN Nappe alluviale Le Cul du Moulin Champtoceaux La Loire 3 

FONTEVRAUD-L'ABBAYE Nappe alluviale Les pré Pacaud Montsoreau La Loire 3 

INGRANDES Nappe alluviale L'ile Ragot Montjean sur Loire La Loire 3 

JUIGNE-SUR-LOIRE Nappe alluviale Le Candais Chalonnes sur Loire La Loire 3 

LA BOHALLE Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 

LA DAGUENIERE Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 

LA MENITRE Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 

LE MARILLAIS Nappe alluviale La Carrière Saint Florent le Vieil La Loire 3 

LE MESNIL-EN-VALLEE Nappe alluviale L'ile Ragot Montjean sur Loire La Loire 3 

LES ROSIERS-SUR-LOIRE Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 

LIRE Nappe alluviale La Carrière Saint Florent le Vieil La Loire 3 

MURS-ERIGNE Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 

PARNAY Nappe alluviale Le petit Puy (Saumur) Saumur La Loire 3 

SAINT-AUBIN-DE-LUIGNE Nappe alluviale Le Candais Chalonnes sur Loire La Loire 3 
SAINT-CLEMENT-DES-
LEVEES 

Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 

SAINT-JEAN-DE-LA-CROIX Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 
SAINT-LAURENT-DU-
MOTTAY 

Nappe alluviale La Carrière Saint Florent le Vieil La Loire 3 

SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 
SAINT-MATHURIN-SUR-
LOIRE 

Nappe alluviale La Chapelle Rochefort sur Loire La Loire 3 

SAUMUR Nappe alluviale La grande ile 
(Gennes) Gennes La Loire 3 

SAUMUR Nappe alluviale Champ captant des 
Clérets 

Saint Martin de la Place La Loire 3 

SOUZAY-CHAMPIGNY Nappe alluviale Le petit Puy (Saumur) Saumur La Loire 3 

TURQUANT Nappe alluviale Le petit Puy (Saumur) Saumur La Loire 3 

VARENNES-SUR-LOIRE Nappe alluviale Le petit Puy (Saumur) Saumur La Loire 3 

VILLEBERNIER Nappe alluviale Le petit Puy (Saumur) Saumur La Loire 3 

BLOU Eau souterraine Blou Blou  4 

CHAZE-HENRY Eau souterraine Forages mines de fer Chaze-Henri  4 

JARZE Eau souterraine Clos des ferriers Jarze  4 

LE LOUROUX-BECONNAIS Eau souterraine Les Chaponneaux Le louroux-Beconnais  4 

MARTIGNE-BRIAND Eau souterraine Cousin Martigné-Briand  4 

MAZE Eau souterraine captages de Maze Mazé  4 

NEUILLE Eau souterraine Boisseaudier Neuillé  4 

PARCAY-LES-PINS Eau souterraine Les Moulins Parçay-les-pins  4 

SAINT-PHILBERT-DU-
PEUPLE Eau souterraine Les planches de 

Baron 
Saint Philbert-du-
Peuple  4 
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10.3 Liste des systèmes défaillants   
 

Numéro  
INSEE 

Commune  N° Sandre  Raccordé 
vers  

Localisation 
station 

Problème 
réseau 

identifié  

49002 ALLONNES 0449002S0001   Rue Noire   

49039 BOURGNEUF-EN-
MAUGES 

0449039S0001   RTE LA 
POMMERAYE 

  

49041 BRAIN-SUR-ALLONNES 0449041S0001   Rte de Montsoreau   

49070 CHANTELOUP-LES-BOIS 0449070S0001   CHANTELOUP   

49072 LA-CHAPELLE-DU-GENET 0449072S0001   LA VIGNARDIERE   

49083 CHAUDRON-EN-MAUGES 0449083S0001   RUE DE 
BEZAUGES 

OUI 

49103 COMBREE 0449103S0002   VC 5 Bouzeille   

49109 CORON 0449109S0001   LES NOUES OUI 

49119 DAUMERAY 0449119S0002   RUE DE LA 
FRATERNITE 

  

49133 FAVERAYE-MACHELLES 0449133S0001   PONT LAYON   

49148 GENE à compléter       

49167 JUIGNE-/-LOIRE 0449167S0001   LE HARDAS   

49183 LE-LOUROUX-
BECONNAIS 

0449183S0001   D 101 ROUTE DE 
LA CORNUAILLE 

  

49190 LE-MARILLAIS 0449190S0001   LE SEIL   

49199 MELAY 0449199S0001   MELAY   

49211 MONTILLIERS 0449211S0001   CHEMIN DU 
STADE 

  

49215 MONTREUIL-BELLAY 0449215S0005   MERON   

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0001   LE PETIT 
PLESSIS 

  

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0011   GATELIERE   

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0010   MISENGRAIN   

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0012   SAINT-BLAISE   

49237 LA-PELLERINE 0449237S0001   LA PELLERINE   

49244 LA-POMMERAYE Pas de STEP MONTJEAN-
/-LOIRE   OUI 

49249 LA-POUEZE 0449249S0001   D 56 BORD 
BRIONNEAU 

  

49258 LA-RENAUDIERE 0449258S0001   RUE DE BEL AIR   

49260 LA-ROMAGNE 0449260S0001   ROMAGNE   

49270 ST-CHRISTOPHE-LA-
COUPERIE 

0449270S0001   LA 
CLERGEONNIERE 

  

49271 ST-CLEMENT-DE-LA-
PLACE 0449271S0001   D56/D103   

49281 ST-GEORGES-DES-
GARDES 

0449281S0002   ROUTE 
NATIONALE 
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Numéro  
INSEE Commune  N° Sandre  Raccordé 

vers  
Localisation 

station 

Problème 
réseau 

identifié  

49290 ST-JEAN-DES-MAUVRETS 0449290S0001   ST JEAN   

49292 ST-LAMBERT-DU-LATTAY 0449292S0002   NOUVELLE STEP OUI 

49294 ST-LAMBERT-LA-
POTHERIE 0449294S0002   DOMAINE DES 

ECOTS   

49294 ST-LAMBERT-LA-
POTHERIE 

0449294S0001   ROUTE DE 
L'AUBRIAIE 

  

49299 ST-LEGER-SOUS-
CHOLET 

0449299S0001   LES AJONCS   

49300 ST-LEZIN 0449300S0001   ST LEZIN   

49301 ST-MACAIRE-EN-
MAUGES 

0449301S0002   bd de l'égalité   

49308 ST-MELAINE-/-AUBANCE 0449308S0001   Le Pont aux 
Moines   

49337 SOUCELLES 0449337S0001   La Sigonnière   

49337 SOUCELLES 0449337S0002   L HERMITAGE   

49345 THOUARCE 0449345S0002   *RTE DE 
MARTIGNE 

  

49349 TILLIERES 0449349S0001   TILLIERES   

49349 TILLIERES 0449349S0002   LA POTERIE   

49350 TORFOU 0449350S0001   LE BOURG OUI 

49352 TOUTLEMONDE 0449352S0001   LA PREE   

49355 TREMENTINES 0449355S0001   LE VIEUX PONT   

49355 TREMENTINES 0449355S0002   ROUTE DE 
VEZINS 

  

49360 LA-VARENNE 0449360S0001   LA VARENNE   

49381 YZERNAY 0449381S0001   YZERNAY   
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10.4 Fiches MEEDAT ANC   
 
Fiches extraites de la  note de synthèse ANC du MEEDDAT du 25/09/2008 
 
 
Fiche n° 1 les redevances 

 

Les SPANC sont considérés comme des services à caractères industriel et commercial au 
même titre que le service d’alimentation en eau potable et les services d’assainissement 
collectif, dont les dépenses doivent être couvertes par des redevances perçues auprès des 
usagers. 

La redevance pour le contrôle des installations peut être forfaitaire ou dépendre de la nature, 
de l’implantation et de l’importance de l’installation. Elle est calculée par la commune et donc 
variable d’une commune à l’autre. 

Les solutions pour limiter ce coût sont les suivantes : 

�  possibilité de faire prendre en charge une partie des dépenses du SPANC par le 
budget général de la commune pendant les quatre premiers exercices budgétaires 
suivant la création du SPANC (dérogation à l'article L. 2224-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) introduite par la loi de finances n°2006-1771 du 30 
décembre 2006, sans condition de taille de la collectivité ; 

�  demandes de subventions aux agences de bassin : certaines agences ont choisi de 
subventionner les premiers contrôles du SPANC ; 

�  transfert de la compétence à un établissement public intercommunal : 
l'intercommunalité permet généralement de faire des économies d'échelle. 

Jusqu’en 1992, les usagers relevant de l’assainissement non collectif étaient dispensés de 
toute contribution au financement public communal de l’assainissement et ont été jusqu’en 
2007 dispensés, en zone rurale pour les communes de moins de 400 habitants, de 
redevances de pollution perçues par les agences de l’eau. 

Par ailleurs depuis 1992, les propriétaires disposant d’une installation d’Assainissement Non 
collectif régulièrement installée : 

�  - ne sont pas soumis aux redevances perçues par les communes pour 
l’assainissement collectif auprès des usagers raccordés aux réseaux de collecte (un 
ménage consommant 120 m3 et raccordé paie chaque année en moyenne près de 
200 € à ce titre). 

�  - n’ont pas non plus la charge du raccordement au réseau public et de sa 
maintenance dont le coût peut parfois approcher le coût d’une installation 
d’Assainissement Non Collectif. 
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Fiche n° 2 Les compétences des communes 

 

 

Les compétences obligatoires des communes sont les suivantes : 

�  identifier sur leur territoire les zones relevant de l’assainissement collectif (zone 
suffisamment dense pour permettre un assainissement collectif à un coût acceptable) 
et les zones relevant de l’assainissement non collectif (où la densité était insuffisante 
pour justifier un assainissement collectif). 

�  mettre en place, avant le 31 décembre 2005, un service public d’assainissement non 
collectif (SPANC) A ce jour, près de 50 % des communes ont mis en place un 
SPANC 

�  contrôler l’assainissement non collectif : toutes les installations devront être 
contrôlées au moins une fois avant le 31 décembre 2012. A ce titre, les agents du 
service d’assainissement peuvent accéder aux propriétés afin de réaliser leur mission 
de contrôle. En cas d’obstacle, le propriétaire peut être condamné à une astreinte 
(L.1331-11 du CSP). 

�  mettre en place un contrôlé périodique au moins une fois tous les 8 ans 

�  établir, à l’issue du contrôle, un document établissant, si nécessaire la liste des 
travaux à effectuer, sachant que les travaux ont d’abord pour objet de remédier à des 
pollutions pouvant avoir des conséquences réellement dommageables pour le 
voisinage ou l’environnement. Les travaux demandés doivent donc rester 
proportionnés à l’importance de ces conséquences. 

�  percevoir une redevance auprès des usagers. 

En outre, les compétences facultatives sont les suivantes : 

�  - Assurer, à la demande du propriétaire et à ses frais, l’entretien des installations, les 
travaux de réalisation et de réhabilitation des installations 

�  - Assurer le traitement des matières de vidange issues des installations. 

�  - Fixer des prescriptions techniques pour les études de sols ou le choix de la filière, 
en vue de l’implantation ou de la réhabilitation d’une installation. 

�  - gérer le SPANC en régie ou par délégation ou de transférer ces compétences à un 
établissement public intercommunal ou à un syndicat mixte 
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Fiche n° 3 les obligations des propriétaires et les  aides auxquelles ils peuvent 
accéder 

 

 

Les obligations des propriétaires d’immeubles non raccordés au réseau public de collecte 
des eaux usées sont les suivantes : 

�  Equiper leur immeuble d’une installation d’assainissement non collectif 
�  Assurer l’entretien et faire procéder à la vidange périodiquement par une entreprise 

agréée pour garantir son bon fonctionnement, conformément aux textes 
réglementaires en vigueur. 

�  procéder aux travaux prescrits, le cas échéant, par les SPANC dans le document 
délivré à l’issue du contrôle, dans un délai de quatre ans. 

�  Laisser accéder les agents du service d’assainissement à leur propriété, sous peine 
de condamnation à une astreinte en cas d’obstacle à la mission de contrôle 

�  Acquitter la redevance pour la réalisation du contrôle et, le cas échéant, l’entretien, la 
réalisation ou la réhabilitation, qui seraient réalisés par la commune au titre de ses 
compétences facultatives. 

  La redevance pour le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien est 
  facturée à l’occupant, titulaire de l’abonnement d’eau (art. R 2224-19-8 du 
  code général des collectivités territoriales).  

  La redevance perçue pour la vérification de la conception et de l’exécution des 
  installations et pour la réalisation ou la réhabilitation des installations est 
  facturée au propriétaire de l’immeuble. 

�  - Annexer, à la promesse de vente ou à défaut à l’acte authentique, en cas de vente, 
le document, établi à l’issue du contrôle, délivré par le SPANC, à compter du 1er 
janvier 2013. Ce document s’ajoutera aux 7 autres constats ou états (amiante, plomb, 
gaz, termites, risques naturels et technologiques, installations électriques, 
performances énergétiques). 

Les aides auxquelles peuvent accéder les propriétaires sont les suivantes : 
A l’occasion du vote de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, le parlement a largement 
débattu sur la possibilité d’un crédit d’impôt pour financer l’assainissement non collectif et n’a 
pas retenu les amendements proposant une telle aide s’agissant d’une obligation légale 
ancienne. 

Les propriétaires qui font procéder aux travaux de réalisation ou de réhabilitation par des 
entreprises privées peuvent bénéficier : 

�  - des aides distribuées par l’Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat 
(ANAH), dès lors qu’ils en remplissent les conditions d’attribution (pour en savoir 
plus, consulter www.anah.fr.) 

�  - du taux réduit de TVA (5,5 %) sous condition (tableau des conditions) 

 Les propriétaires qui souhaiteront confier la réalisation ou la réhabilitation de leurs 
installations d’assainissement non collectif à la collectivité s’acquitteront de la redevance 
correspondant au service rendu et tenant compte des éventuelles subventions versées à la 
collectivité :- par les Agences de l’eau - par les Conseils généraux. Le remboursement de 
cette redevance pourra être étalé dans le temps. 

Pour en savoir plus consulter votre commune ou groupement de commune 
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Fiche n° 4  
Synthèse sur l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d'assa inissement ainsi qu'à la 
surveillance de leur fonctionnement et de leur effi cacité, et aux dispositifs 
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 

 

L’arrêté du 22 juin 2007 fixe les prescriptions techniques applicables aux dispositifs 
d'assainissement recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/jour 
de DB05 (20 EH). 

Il établit pour les équipements d’assainissement, les prescriptions techniques minimales qui 
permettent de garantir l'efficacité de l'épuration des eaux usées, en ce qui concerne 
notamment la "demande biochimique en oxygène" (DBO), la "demande chimique en 
oxygène" (DCO), les matières en suspension (MES), le phosphore et l'azote. 

Ses articles 2, et 9 à 16 sont applicables aux installations d’assainissement non collectif. Les 
principales prescriptions techniques correspondantes sont les suivantes : 

�  la conception et le dimensionnement des ouvrages tiennent compte tant des 
caractéristiques des eaux collectées, que du milieu récepteur et de ses usages, de 
manière à en éviter la contamination, et à permette d’éviter les nuisances (bruits, 
émission d’odeurs…) ; 

�  L’implantation des installations de traitement est interdite en zone inondable, sauf en 
cas d’impossibilité technique justifiée par la commune. 

�  les équipements doivent être réalisés, entretenus et réhabilités selon les règles de 
l’art, de façon à traiter le débit de référence et en tenant compte des perspectives de 
développement ; 

�  Les installations doivent être délimitées par une clôture ; 

�  La totalité des eaux usées produites doivent être traitées ; les rejets directs par temps 
sec d’effluents non traités sont interdits, ainsi que l’intrusion d’eaux pluviales ; 

�  Les valeurs limites de rejet doivent permettre de satisfaire aux objectifs de qualité des 
eaux réceptrices ; 

�  les rejets en rivière doivent être effectués dans le lit mineur du cours d’eau et 
respecter les performances épuratoires visées aux annexes I et II de l’arrêté ; 

�  en cas de rejet par infiltration après traitement, une étude établit l’aptitude du sol à 
l’infiltration et, si l’installation est soumise à déclaration (capacité supérieure à 12 kg/j 
de DBO5), cette étude est soumise à l’avis d’un hydrogéologue agréé. 

�  La réutilisation des eaux usées traitées pour l’arrosage des espaces verts ou 
l’irrigation des cultures, est autorisée si l’exploitant établit que cette pratique 
n’engendre pas de risque sanitaire ou environnemental. Un arrêté interministériel 
fixant les prescriptions relatives à cet usage sera publié prochainement. 

�  Les équipements d’une capacité supérieure à 12 kg/j de DBO5, qui figurent dans la 
liste annexée à l’article R.214- 1 du code de l’environnement, des ouvrages soumis à 
déclaration, sont également assujettis à l’obligation d’autosurveillance, rappelée à 
l’article R.214-32 de ce code, le maître d’ouvrage devant préciser dans son « 
document d’incidence » les modalités qu’il prévoit pour réaliser cette surveillance. 

�  Des moyens de mesure des débits et de prélèvements d’échantillon représentatifs 
doivent être installés selon des modalités spécifiques à la capacité de l’installation. 
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Fiche n° 5 : 
Synthèse sur l’arrêté relatif aux prescriptions tec hniques applicables aux 
installations d’assainissement non collectif receva nt une charge brute de 
pollution organique inférieure ou égale à 1.2 kg de  DBO5, incluant les 
modalités d’entretien des installations d’assainiss ement non collectif . 

Jusqu’au 22 juin 2007, l’arrêté du 6 mai 1996 fixait les prescriptions techniques applicables 
aux systèmes d’assainissement non collectif, quelque soit la charge organique. Il comportait 
en annexe une liste des dispositifs agréés, susceptible d’être mise à jour, pour tenir compte 
de nouveaux procédés, après avis du conseil supérieur d’hygiène publique de France. 

Cet arrêté a été abrogé par l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au 
traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de 
leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif 
recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 (soit 20 
équivalents habitants). 

Pour les installations traitant une charge inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, le projet 
d’arrêté reprend les prescriptions techniques existantes et réaffirme le pouvoir épurateur du 
sol et autres matériels agréés*. Les prescriptions techniques visent à réduire les risques 
environnementaux et sanitaires liés aux rejets d’eaux usées. Ces installations ne doivent pas 
porter atteinte à la salubrité publique, à la qualité du milieu récepteur ni à la sécurité des 
personnes. Elles ne doivent pas présenter de risques pour la santé publique ou de pollution 
des eaux souterraines ou superficielles, particulièrement celles prélevées en vue de la 
consommation humaine ou faisant l’objet d’usages particuliers, tels que la conchyliculture, la 
pêche à pied, la cressiculture ou la baignade. Les toilettes sèches sont autorisées, à la 
condition qu’elles ne génèrent aucune nuisance pour le voisinage, ni rejet liquide en dehors 
de la parcelle, ni pollution des eaux. 

Afin de favoriser l’innovation technique, l’arrêté révise la procédure d’évaluation des 
dispositifs de traitement, auparavant validés par le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de 
France et fixe de nouvelles prescriptions minimales notamment en ce qui concerne : 

�  les performances épuratoires des installations, (30 mg/l pour les MES et 35 mg/l pour 
la DBO5 

�  les spécifications techniques contenues dans des documents de référence (DTU XP-
64.1, normalisation) et les exigences essentielles de la directive n°89/106/CEE du 
Conseil relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives des États membres concernant les produits de construction. Cette 
directive vise à harmoniser au niveau communautaire les règles de mise sur le 
marché des produits de construction. 

Ainsi le marquage CE est une condition nécessaire permettant de respecter exigences de la 
Directive relative aux produits de construction, mais pas suffisante pour vérifier 
performances épuratoires, dans la mesure où le protocole du marquage CE ne permet de 
vérifier que les performances épuratoires déclarées par le fabricant, et non celles fixées par 
la réglementation nationale. 

Ce texte prévoit que les ministères en charge de la santé et de l’environnement autoriseront 
les nouveaux dispositifs de traitement, après évaluation technique réalisée par les 
organismes notifiés mentionnés à l’article 9 du décret du 8 juillet 1992** concernant l’aptitude 
à l’usage des produits de construction5. 
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Cette évaluation doit notamment démontrer que les conditions de mise en œuvre de ces 
dispositifs de traitement, telles que préconisées par le fabricant, permettent de garantir que 
les installations dans lesquelles ils sont intégrés respectent : 

�  - les exigences minimales visées aux articles 2 à 5 du présent projet d’arrêté, 

�  - ainsi que les concentrations maximales suivantes en sortie de traitement : 30 mg/l 
en matières en suspension (MES) et 35 mg/l pour la DBO5. 

Pour conduire leur évaluation, les organismes notifiés devront respecter un protocole qui 
sera défini par l’AFSSET (qui s’appuiera sur les protocoles existants en la matière) et 
devront préciser, dans un rapport technique, les conditions de mise en œuvre et le cas 
échéant de maintenance, la production de boues, les performances épuratoires, les 
conditions d’entretien, la pérennité et l’élimination des matériaux en fin de vie, permettant de 
respecter les prescriptions techniques minimales du présent projet d’arrêté. 

Ce protocole sera publié au journal officiel de la république française d’ici début 2009. Les 
fabricants de dispositifs non validés à ce stade en tant que traitement (microstations ou filtres 
plantés, par exemple) pourront soumettre leurs dispositifs à ce protocole. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Le filtre à sable horizontal fait partie des dispositifs de traitement autorisés dans l’arrêté de 1996. Dans 
certaines zones, il apparaîtrait que ce dispositif de traitement ne fonctionne pas alors, qu’il fonctionnerait dans 
d’autres. En l’absence d’étude scientifique et technique peu représentatives/probantes mettant en évidence des 
dysfonctionnements généralisés, les ministères cosignataires ont décidé ; avec pragmatisme, de maintenir cette 
filière. En 2009, le CEMAGREF fera un bilan sur les dysfonctionnements éventuels de cette filière et, le cas 
échéant, formulera des recommandations pour y remédier, voire interdire le recours à cette filière si c’est justifié. 

** Le Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB) et le Centre d’Études et de Recherches de l’Industrie 
du Béton (CERIB 

*** ou évaluation équivalente en vigueur dans d’autres États Membres de l’Espace économique européen et 
accrédités par un organisme signataire des accords européens multilatéraux dits E.A. 
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Fiche n° 6 
Synthèse sur l’arrêté relatif aux modalités de l’ex écution de la mission de 
contrôle des installations d’assainissement non col lectif réalisées et 
réhabilitées 

Le projet d’arrêté relatif à l’exécution de la mission de contrôle modifie l’arrêté du 6 mai 1996 
en introduisant les nouvelles dispositions prévues par la loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques et en abrogeant la partie concernant les installations existantes. 

Ce texte précise les missions de communes pour contrôle quel que soient la taille et les 
caractéristiques de l’immeuble. Ainsi un camping, un hôtel ou encore une habitation légère 
de loisirs doit être contrôlé par le SPANC. 

Les installations d’une capacité supérieure à 12 kg/j de DBO5, soumise à déclaration ou 
autorisation au titre de la nomenclature loi sur l’eau (article R.214- 1 du code de 
l’environnement), peuvent faire l’objet de contrôle par les services en charge de la police de 
l’eau, lors de l’instruction du dossier et du suivi des prescriptions techniques, telles que 
l’autosurveillance. 

Il fixe une liste de points à contrôler à minima selon l’âge de l’installation et le type de 
contrôle effectué (par exemple, s’il s’agit d’un premier contrôle ou d’un contrôle périodique). 

La mission de contrôle vise à identifier d’éventuels risques environnementaux ou sanitaires 
liés à la conception, l’exécution, au fonctionnement, à l’état ou à l’entretien des installations. 

Cette mission de contrôle comprend la vérification de conception et d’exécution des 
installations en projet, la vérification de conception et d’exécution des installations de moins 
de huit ans et le diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien des installations de plus de 
huit ans. 

A l’issu de ce contrôle, le service établit un rapport de visite dans lequel il consigne les 
observations réalisées et évalue la conformité de l’installation. Les conclusions de ce rapport 
devront comporter, si nécessaire, la liste des travaux de réhabilitation à effectuer dans les 4 
ans ou les recommandations sur la nécessité de réaliser des travaux mineurs. 

Il convient de préciser que les travaux ont d’abord pour objet de remédier à des pollutions 
pouvant avoir des conséquences réellement dommageables pour le voisinage ou 
l’environnement et qu’ils doivent donc rester proportionnés à l’importance de ces 
conséquences. 

Afin d’informer les usagers, la commune précisera dans le règlement du service, les 
modalités de mise en œuvre de sa mission de contrôle, l’obligation pour les propriétaires 
ayant un projet d’installation ou de réhabilitation d’en informer la commune, la périodicité des 
contrôles, les modalités d’information des propriétaires, ou le cas échéant de l’occupant de 
l’immeuble, signalant notamment la date du contrôle et les documents à fournir décrivant 
notamment l’installation et son fonctionnement. 
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Fiche n° 7 
Synthèse sur l’arrêté relatif aux modalités d’agrém ent des personnes réalisant 
les vidanges et prenant en charge le transport et l ’élimination des matières 
extraites. 

La LEMA prévoit que les particuliers doivent faire réaliser la vidange de leur installation 
d’assainissement non collectif par des personnes agréées par le préfet  

Ce texte vise à assurer une bonne gestion et une traçabilité du devenir des matières de 
vidanges comparable aux règles applicables aux boues de stations d’épuration.  

Il définit les pièces à fournir par la personne lors de sa demande d’agrément, et les 
engagements à respecter, ainsi que les conditions de délivrance ou de retrait de l’agrément 
par le préfet. 

Il précise certaines définitions et fait notamment la distinction entre vidange (extraction des 
matières) et entretien (nettoyage des fosses). 

Toutes les installations d’assainissement non collectif sont concernées quelque soit leur 
taille.  

Le projet d’arrêté précise le contenu des pièces à fournir pour la délivrance de l‘agrément, 
l’objectif étant d’assurer une traçabilité des matières de vidange, de s’assurer que le lieu de 
destination de ces matières est bien identifié et que l’entreprise respectera la réglementation. 

Le préfet statue sur la demande d’agrément après avis du CODERST. Cet agrément est 
délivré pour une durée limitée de dix ans (durée de validité des plans d’épandage pour les 
boues), par le préfet du département dans lequel a lieu la vidange. 

Le projet prévoit les modalités de renouvellement, de modifications et de retrait de 
l’agrément. 

L’élimination des matières de vidange doit être réalisée conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur concernant notamment l’épandage des boues. 

Les personnes agréées devront en outre respecter des prescriptions annuelles. L’objectif est 
de pouvoir justifier à tout instant du devenir des matières de vidange prises en charge par la 
personne, au travers de la tenue d’un registre de bordereaux de suivi et d’un bilan d’activité 
annuel de vidange adressé au préfet. 

Ces outils de suivi permettront, outre le suivi du devenir des matières de vidanges, de 
faciliter la mission de contrôle de la commune. 

Les organismes indépendants chargés d’une mission dans le cadre de la gestion des plans 
d’épandage des boues peuvent aussi se voir confier par le préfet une mission de suivi et 
d’expertise de l’activité de vidange, de transport et d’élimination des matières de vidange. Il 
s’agit ainsi d’établir un parallèle entre la gestion des boues et la gestion des matières de 
vidange. 
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Fiche n° 8 

Articulation entre les normes et la réglementation française fixant les 
prescriptions techniques dans le domaine de l’assai nissement non collectif 

 

 

La norme EN 12566-3 sur les petites installations de traitement des eaux usées a été établie 
par le Comité européen de normalisation, le CEN, à la suite d'un mandat confié par la 
Commission européenne dans le cadre de la directive européenne "produits de 
construction". 

Cette directive 89/106/CEE relative au rapprochement des dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres vise à la libre circulation des produits 
de construction. La conformité d'un produit à la norme EN 13566-3 se traduit par l'apposition 
du marquage CE qui permet sa libre commercialisation dans l'Union européenne. 

Les petites installations de traitement sont des produits qui assemblés avec d'autres sur un 
site donné vont constituer un ouvrage d'assainissement non collectif ANC. 

La directive 89/106/CEE indique dans son considérant 1 que les États membres sont libres 
de fixer, pour les ouvrages, les niveaux de performances à obtenir afin d'assurer la 
protection des nappes phréatiques et de l'environnement et la santé des populations 
avoisinantes. 

Dans le cas présent, il s'agit d'une réglementation par arrêté communiqué à la Commission 
européenne avec un protocole technique à établir par l'AFSSET. 

En matière de calendrier, une période d'adaptation est toujours laissée aux fabricants pour le 
marquage CE des produits de construction. Le marquage CE est obligatoire en France 
depuis le 1er mai 2007 pour les produits visés par la norme NF EN 12566-3 mis sur le 
marché pour la première fois et à partir du 31 décembre 2008 pour leur commercialisation. 

 La Commission européenne a repoussé ce délai au 1er juillet 2009 parce que la norme a, 
depuis lors, fait l'objet d'un amendement. C'est donc à compter du 1er juillet 2009 que les 
stations d'épuration des eaux usées domestiques, jusqu'à 50 habitants, prêtes à l'emploi et 
ou à l'assemblage sur site devront avoir le marquage CE, pour ensuite pouvoir être intégrées 
dans des ouvrages d'assainissement non collectif. 
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STATUT DES MICROSTATIONS : 

L’enjeu principal du projet d’arrêté fixant les prescriptions techniques pour les installations 
recevant une charge inférieure à 1,2 kg de DBO5 par jour (20 équivalent habitants) est de 
permettre l’agrément de dispositifs de traitement innovants, à travers la fixation d’objectif en 
matière de performance épuratoire et mise en place d’un protocole d’évaluation permettant 
de vérifier qu’elles sont atteintes. 

Il est prévu que les dispositifs ayant passé avec succès l’étape de la validation (réalisée par 
le CERIB et le CSTB) soient agréés par les ministres en charge de la santé et de l’écologie 
(par publication au JO). Auparavant, les filières étaient validées après avis du conseil public 
d’hygiène publique de France, en l’absence d’objectif de résultat et de protocole d’évaluation 
formalisés. 

A ce jour bien qu’elles bénéficient du marquage CE, les microstations ne sont pas autorisées 
en tant que traitement à part entière, au titre de la réglementation relative à l’assainissement 
non collectif pour les installations de moins de 20 EH. Elles sont en revanche autorisées en 
tant que dispositif de prétraitement et doivent donc être complétées par une filière 
d’épandage des eaux qui en sont issues. 

En effet, le marquage CE atteste que les produits respectent les exigences essentielles de la 
directive relative aux produits de construction (robustesse, étanchéité…). En ce qui concerne 
les petites installations de traitement des eaux, le protocole du marquage CE permet de 
vérifier que les performances épuratoires déclarées par le fabricant sont effectivement 
atteintes, sans tenir compte des performances épuratoires imposées par la réglementation 
environnementale. Ainsi, un fabricant déclarant que son traitement permet d’atteindre une 
concentration des eaux traitées inférieures à 60 mg/l de MES pourra bénéficier du marquage 
CE alors que le projet d’arrêté fixe une concentration maximale de 30 mg/l). 

Par ailleurs, l’AFSSET a été saisie par la DEB et la DGS pour vérifier que le protocole 
d’évaluation des performances épuratoires utilisé dans le cadre du protocole du marquage 
CE est suffisamment performant d’un point de vue sanitaire et environnemental, pour 
permettre l’agrément des nouvelles filières de traitement. La restitution de travaux de 
l’AFFSET est prévue pour fin 2008. 

Dès que le protocole d’évaluation sera au point et publié au journal officiel, les fabricants de 
nouveaux dispositifs de traitement pourront y soumettre leurs matériels. Les microstations 
pourront, alors, si elles répondent aux conditions requises être agréées en tant que 
dispositifs de traitement à part entière. 

A noter : rien n’empêche l’utilisation de microstations pour des installations recevant plus de 
1,2 kg/jour de DBO5 dès lors que les exigences de l’arrêté du 22 juin 2007 sont respectées. 
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10.5 Priorisation des systèmes d'assainissement  
 
 

Numéro  
INSEE 

Commune  N° Sandre  Localisation station 
Note 

globale 
milieu 

Note 
globale 
système  

Note 
Globale  

Priorité  

49001 LES-ALLEUDS 0449001S0001 Route de Chemellier 2,4 0,1 2,40 2 

49001 LES-ALLEUDS à compléter La Grange 2,4 0,1 2,40 0 

49002 ALLONNES 0449002S0001 Rue Noire 1,8 3,9 4,30 1S 

49003 AMBILLOU-CHATEAU 0449003S0002 AMBILLOU 1,95 0,1 1,95 0 

49004 ANDARD 0449004S0001 LES GROIES 1,8 0,1 1,80 4 

49004 ANDARD 0449004S0002 LES HAUTES 
CHAPELLES 

1,8 0,1 1,80 4 

49005 ANDIGNE à compléter   1,65 0,1 1,65 5 

49006 ANDREZE 0449006S0001 LA CHAUSSEE DES 
HAIES  

1,95 0,3 1,97 3 

49007 ANGERS 0449007S0002 LA BAUMETTE 0,75 0,4 0,85 0 

49008 ANGRIE 0449008S0001 LE BOURG 1,95 0,1 1,95 3 

49008 ANGRIE à compléter HAMEAU DE 
MONTALAMBERT 

1,95 0,1 1,95 0 

49012 AUBIGNE-/-LAYON 0449012S0001 AUBIGNE-SUR-LAYON 1,95 0,1 1,95 3 

49013 AUVERSE 0449013S0001 ROUTE CHAVAIGNES 1,65 0,1 1,65 5 

49014 AVIRE 0449014S0001   1,65 0,1 1,65 0 

49017 BARACE 0449017S0001 BARACE 3,4 0,1 3,40 0 

49018 BAUGE 0449018S0003 BAUGE 1,65 0,4 1,70 5 

49019 BAUNE à compléter LA PRIOULIERE 1,8 0,1 1,80 0 

49019 BAUNE 0449019S0001 LA PETITE ROULIERE 1,8 0,2 1,81 4 

49021 BEAUFORT-EN-VALLEE 0449021S0001 BORD DU COUASNON 1,8 0,4 1,84 4 

49022 BEAULIEU-/-LAYON 0449022S0001 RTE DE CHANZEAUX 1,95 0,3 1,97 3 

49023 BEAUPREAU 0449023S0001 RUE MOREAU 1,8 0,4 1,84 0 

49024 BEAUSSE 0449024S0001 PRE DE BARRIERE 1,95 0,1 1,95 3 

49025 BEAUVAU 0449025S0001 BEAUVAU 1,65 0,1 1,65 5 

49026 BECON-LES-GRANITS 0449026S0002 CHEMIN DE BRISATRE 1,65 0,4 1,70 0 

49027 BEGROLLES-EN-MAUGES 0449027S0001 RTE DU MAY SUR EVRE 1,95 0,3 1,97 0 

49028 BEHUARD 0449028S0001 L'Ile Neuve 1,65 0,1 1,65 0 

49029 BLAISON-GOHIER 0449029S0001 BLAISON-GOHIER 2,15 0,1 2,15 2 

49029 BLAISON-GOHIER à compléter Raindron 3,2 0,1 3,20 0 

49030 BLOU 0449030S0001 BLOU 2,6 0,1 2,60 2 

49031 BOCE 0449031S0001 BOCE 1,65 0,1 1,65 5 

49032 LA-BOHALLE 0449032S0001 Moulin de Ronzière 3 0,3 3,01 1 

49033 LA-BOISSIERE-/-EVRE 0449033S0001 RTE DE SAINT REMY 1,5 0,1 1,50 5 

49034 BOTZ-EN-MAUGES 0449034S0001 BOTZ EN MAUGES 1,5 0,2 1,51 5 

49036 BOUILLE-MENARD 0449036S0001 ROUTE DE CHATELAIS  3,15 0,2 3,16 1 
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Numéro  
INSEE Commune  N° Sandre  Localisation station 

Note 
globale 
milieu 

Note 
globale 
système  

Note 
Globale  Priorité  

49036 BOUILLE-MENARD 0449036S0002 LA CHAPELLE AU PIES 3,15 0,1 3,15 1 

49037 LE-BOURG-D'IRE 0449037S0002 ROUTE DE LA 
POMMERAYE 

2,1 0,3 2,12 0 

49038 BOURG-L'EVEQUE à compléter BOURG  3,15 0,1 3,15 0 

49039 BOURGNEUF-EN-MAUGES 0449039S0001 RTE LA POMMERAYE 1,65 1,3 2,10 2 

49040 BOUZILLE 0449040S0001 BOUZILLE 2,75 0,2 2,76 2 

49040 BOUZILLE 0449040S0003 NOUVELLE STEP 2,75 0,3 2,77 0 

49041 BRAIN-SUR-ALLONNES 0449041S0001 Rte de Montsoreau 1,8 1,5 2,34 2 

49042 BRAIN-/-L'AUTHION 0449042S0001 Le Pré d'Asnières 1,8 0,4 1,84 4 

49043 BRAIN-/-LONGUENEE 0449043S0001 RUE DU PUIT HERVE 1,95 0,1 1,95 3 

49044 BREIL 0449044S0001 BREIL 1,8 0,1 1,80 4 

49045 LA-BREILLE-LES-PINS 0449045S0001 BREILLE-LES-PINS 1,8 0,1 1,80 4 

49046 BREZE 0449046S0001 BREZE 1,8 0,3 1,82 4 

49047 BRIGNE à compléter  BOURG 1,95 0,1 1,95 3 

49048 BRIOLLAY 0449048S0001 Rue R.Chauviré 0,75 0,3 0,81 6 

49049 BRION 0449049S0001 BRION 1,8 0,1 1,80 4 

49050 BRISSAC-QUINCE 0449050S0006 STEP DE BRISSAC 
QUINCE 

2,4 0,4 2,43 0 

49051 BRISSARTHE 0449051S0001 ROUTE DU PORAGE  2,5 0,1 2,50 2 

49052 BROC 0449052S0001 BROC 1,65 0,1 1,65 5 

49053 BROSSAY 0449053S0001 BROSSAY 1,65 0,1 1,65 5 

49054 CANDE 0449054S0001 RUE V LASSALLE 1,95 0,4 1,99 0 

49055 CANTENAY-EPINARD 0449055S0001 CANTENAY 1,2 0,3 1,24 6 

49057 CERNUSSON 0449057S0001 CERNUSSON 1,95 0,1 1,95 3 

49058 LES-CERQUEUX 0449058S0002 CERQUEUX 1,95 0,2 1,96 3 

49059 LES-CERQUEUX-SOUS-
PASSAVANT 

0449059S0001 *LE BOURG 2,1 0,2 2,11 2 

49060 CHACE 0449060S0005 L'Humelay 1,65 0,4 1,70 5 

49061 CHALLAIN-LA-POTHERIE 0449061S0001 ROUTE DE L'ANGERAIS 1,95 0,2 1,96 3 

49062 CHALONNES-SOUS-LE-LUDE 0449062S0001 CHALONNES-SOUS-LE-
LUDE 

1,65 0,1 1,65 5 

49063 CHALONNES-/-LOIRE 0449063S0002 CH DES GOULIDONS 2,85 2,8 4,00 1S 

49063 CHALONNES-/-LOIRE 0449063S0003 LA BOURGONNIERE 2,85 0,1 2,85 1 

49064 CHAMBELLAY 0449064S0001 CHAMBELAY 2,95 0,2 2,96 1 

49065 CHAMPIGNE 0449065S0002 ROUTE DE CHEFFES 1,65 0,3 1,68 0 

49066 CHAMP-/-LAYON 0449066S0001 BORDURE DU C.D. 199 2,1 0,3 2,12 2 

49067 CHAMPTEUSSE-/-BACONNE 0449066S0002 CHAMPTEUSSE-/-
BACONNE 

2,95 0,1 2,95 0 

49068 CHAMPTOCE-/-LOIRE 0449068S0001 D 219 2,85 0,3 2,87 0 

49069 CHAMPTOCEAUX 0449069S0001 COT DE MORILLIERE 1,95 0,3 1,97 3 

49070 CHANTELOUP-LES-BOIS 0449070S0001 CHANTELOUP 2,9 1,3 3,18 1 

49070 CHANTELOUP-LES-BOIS à compléter Le Hameau des 
Guerineaux   

2,3 0,1 2,30 0 
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Numéro  
INSEE Commune  N° Sandre  Localisation station 

Note 
globale 
milieu 

Note 
globale 
système  

Note 
Globale  Priorité  

49071 CHANZEAUX 0449071S0001 FROGEROUX 1,95 0,2 1,96 3 

49072 LA-CHAPELLE-DU-GENET 0449072S0001 LA VIGNARDIERE 1,8 1,4 2,28 2 

49073 CHAPELLE-HULLIN 0449073S0001   3,15 0,1 3,15 0 

49074 CHAPELLE-ROUSSELIN 0449074S0001 CH.DES BLANDERIES 1,8 0,1 1,80 4 

49075 LA-CHAPELLE-ST-FLORENT 0449075S0002 LA CHAPELLE ST 
FLORENT 

1,8 0,3 1,82 0 

49076 LA-CHAPELLE-ST-LAUD 0449076S0002 LE BOURG 0,9 0,1 0,91 6 

49076 LA-CHAPELLE-ST-LAUD 0449076S0003 LE MARAIS 0,9 0,2 0,92 0 

49077 LA-CHAPELLE-/-OUDON 0449077S0001 STATION BOURG 1,65 0,1 1,65 5 

49077 LA-CHAPELLE-/-OUDON à compléter VERSANT SUD  1,65 0,1 1,65 5 

49078 CHARCE-ST-ELLIER-/-
AUBANCE 

à compléter   2,4 0,1 2,40 2 

49078 CHARCE-ST-ELLIER-/-
AUBANCE à compléter hameau croix viau 1,2 0,1 1,20 6 

49080 CHATEAUNEUF-/-SARTHE 0449080S0003 Ch du port Guitteau 2,1 2,8 3,50 1S 

49081 CHATELAIS 0449081S0001 CD 193 3,4 0,2 3,41 1 

49082 CHAUDEFONDS-/-LAYON 0449082S0001 CHAUDEFONDS 1,95 0,2 1,96 3 

49082 CHAUDEFONDS-/-LAYON 0449082S0002 ARDENAY 1,95 0,1 1,95 3 

49083 CHAUDRON-EN-MAUGES 0449083S0001 RUE DE BEZAUGES 1,5 1,5 2,12 2C 

49084 CHAUMONT-D'ANJOU 0449084S0001 LA TRANCHIE 1,8 0,1 1,80 4 

49085 LA-CHAUSSAIRE 0449085S0001 CHAUSSAIRE 1,5 0,2 1,51 5 

49086 CHAVAGNES 0449086S0002 CHAVAGNES 2,1 0,2 2,11 0 

49086 CHAVAGNES à compléter MILLE 2,1 0,2 2,11 0 

49088 CHAZE-HENRY 0449088S0001 LA BAUTRAIE 3,55 0,2 3,56 1 

49088 CHAZE-HENRY 0449088S0002 LA MAZURAIE 3,55 0,1 3,55 1 

49089 CHAZE-/-ARGOS 0449089S0001 D 183/bord Argos 1,95 0,2 1,96 3 

49090 CHEFFES 0449090S0002   2,35 0,2 2,36 0 

49091 CHEMELLIER 0449091S0001 Route des Alleuds 2,1 0,1 2,10 2 

49091 CHEMELLIER 0449091S0002 le Bourg 2,1 0,1 2,10 2 

49092 CHEMILLE 0449092S0002 CHEMILLE la combriou 1,95 0,4 1,99 0 

49093 CHEMIRE-/-SARTHE à compléter   2,5 0,1 2,50 2 

49094 CHENEHUTTE-TREVES-
CUNAULT 

0449094S0001 PREBANT 1,1 0,3 1,14 0 

49095 CHENILLE-CHANGE à compléter   2,55 0,1 2,55 2 

49096 CHERRE 0449096S0001 CHEMIN DU PITEAU 1,8 0,1 1,80 0 

49097 CHEVIRE-LE-ROUGE 0449097S0001 CHEVIRE-LE-ROUGE 1,65 0,1 1,65 5 

49098 CHIGNE 0449098S0001 CHIGNE 1,65 0,1 1,65 5 

49099 CHOLET 0449099S0011 LE PUY-ST-BONNET 1,5 0,3 1,53 5 

49099 CHOLET 0449099S0012 Les Cinq Ponts 1,5 0,4 1,55 0 

49101 CLEFS 0449101S0001 ROUTE DE LA FLECHE 1,65 0,2 1,66 5 

49102 CLERE-/-LAYON 0449102S0001 CLERE 2,1 0,1 2,10 2 

49103 COMBREE 0449103S0001 D 81 rte de Challain 1,65 0,3 1,68 0 
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Numéro  
INSEE Commune  N° Sandre  Localisation station 

Note 
globale 
milieu 

Note 
globale 
système  

Note 
Globale  Priorité  

49103 COMBREE 0449103S0002 VC 5 Bouzeille 1,65 1,5 2,23 2 

49103 COMBREE 0449103S0011 la Foret  1,65 0,3 1,68 5 

49103 COMBREE 0449103S0010 la Gare 1,65 0,3 1,68 5 

49104 CONCOURSON-/-LAYON 0449104S0001 LES PRAIRIES 1,95 0,2 1,96 3 

49105 CONTIGNE 0449105S0001 ch du Guirichault 0,9 0,1 0,91 6 

49106 CORNE 0449106S0002 LA BOUCHARDIERE 1,8 0,4 1,84 0 

49107 CORNILLE 0449107S0002 LES OUCHES  1,8 0,1 1,80 4 

49107 CORNILLE 0449107S0003 CORNILLE-LES-CAVES 1,8 0,1 1,80 4 

49108 LA-CORNUAILLE 0449108S0001 route d'Angrie 1,95 0,2 1,96 3 

49109 CORON 0449109S0001 LES NOUES 2,1 1,5 2,58 2C 

49110 CORZE 0449110S0001 LES GRANDS 
MORTIERS  

2,5 0,3 2,52 2 

49111 COSSE-D'ANJOU 0449111S0001 CHEMIN RURAL N01 1,95 0,1 1,95 3 

49112 LE-COUDRAY-MACOUARD 0449112S0001 LES GARENNES 1,65 0,1 1,65 5 

49113 COURCHAMPS 0449113S0001 CHEMIN DES MARAIS 1,65 0,1 1,65 5 

49115 COUTURES 0449115S0001 FORT CHAILLOUX 1,5 0,1 1,50 5 

49116 CUON 0449116S0001 CUON 1,8 0,1 1,80 4 

49117 LA-DAGUENIERE 0449117S0001 DAGUENIERE 1,65 0,3 1,68 5 

49119 DAUMERAY 0449119S0002 RUE DE LA FRATERNITE 3,4 1,5 3,72 1 

49120 DENEE 0449120S0001 Rue Basse Halopeau 2,55 0,3 2,57 2 

49121 DENEZE-SOUS-DOUE 0449121S0001 BOURG DE DENEZE-
SOUS-DOUE 

1,95 0,1 1,95 0 

49122 DENEZE-SOUS-LE-LUDE 0449122S0001 DENEZE 1,65 0,1 1,65 5 

49123 DISTRE 0449123S0001 DISTRE 1,65 0,2 1,66 5 

49125 DOUE-LA-FONTAINE 0449125S0004 La Grande Allée 1,95 0,4 1,99 0 

49126 DRAIN 0449126S0001 DRAIN 1,55 0,3 1,58 5 

49127 DURTAL 0449127S0004 LA PLISSONNIERE 2,35 0,4 2,38 2 

49128 ECHEMIRE 0449128S0001 BAS DU BOURG 1,8 0,1 1,80 4 

49129 ECOUFLANT 0449129S0001 Lieu-dit "La Macheferriere" 0,75 0,3 0,81 6 

49130 ECUILLE 0449130S0001        Les Hetres 1,65 0,2 1,66 0 

49132 ETRICHE 0449132S0001 PERIPHERIE DU BOURG 2,35 0,2 2,36 0 

49133 FAVERAYE-MACHELLES 0449133S0001 PONT LAYON 2,1 1,3 2,47 2 

49134 FAYE-D'ANJOU 0449134S0001 FAYE 2,1 0,1 2,10 2 

49134 FAYE-D'ANJOU 0449134S0002 VILLAGE DE MONT 2,1 0,1 2,10 2 

49135 FENEU 0449135S0001 Le port Albert 1,2 0,3 1,24 6 

49136 LA-FERRIERE-DE-FLEE 0449136S0001   3 0,1 3,00 0 

49137 LE-FIEF-SAUVIN 0449137S0002 VILLENEUVE 1,8 0,1 1,80 4 

49137 LE-FIEF-SAUVIN 0449137S0001 LE MOULINARD 1,8 0,2 1,81 4 

49138 FONTAINE-GUERIN 0449138S0002 LA PLANCHETTE 1,8 0,2 1,81 0 

49139 FONTAINE-MILON 0449139S0001 FONTAINE-MILON 1,8 0,1 1,80 4 
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Numéro  
INSEE Commune  N° Sandre  Localisation station 

Note 
globale 
milieu 

Note 
globale 
système  

Note 
Globale  Priorité  

49140 FONTEVRAUD-L'ABBAYE 0449140S0003 FONTEVRAUD-
L'ABBAYE 

2,45 0,3 2,47 2 

49141 FORGES à compléter RUE DE LA Marsonniere 1,95 0,4 1,99 3 

49142 LA-FOSSE-DE-TIGNE 0449142S0003 LE MARAIS 1,95 0,1 1,95 3 

49143 FOUGERE 0449143S0001 LE BOURG 1,65 0,1 1,65 5 

49144 FREIGNE 0449144S0001 D 185 rte St Sulpice 1,95 0,2 1,96 3 

49145 LE-FUILET 0449145S0003 LES RECOINS 2,1 0,1 2,10 2 

49145 LE-FUILET 0449145S0001 RUE DES MAUGES 1,95 0,3 1,97 3 

49145 LE-FUILET 0449145S0002 VILLAGE DE LA 
RIMONERIE 

1,95 0,1 1,95 3 

49147 GEE 0449147S0002 GEE 1,8 0,1 1,80 0 

49148 GENE à compléter   1,95 1,3 2,34 2S 

49149 GENNES 0449149S0001 LA BOUSSINIERE 1,5 0,4 1,55 5 

49150 GENNETEIL 0449150S0001 ROUTE DE SAVIGNE 1,65 0,1 1,65 5 

49151 GESTE 0449151S0001 PLACE DES PEUPLIERS  1,5 0,4 1,55 0 

49153 VALANJOU 0449153S0001 LE JAVOINEAU 2,1 0,3 2,12 2 

49153 VALANJOU 0449153S0002 ETIAU 2,1 0,1 2,10 2 

49154 GREZILLE 0449154S0001 GREZILLE 2,1 0,1 2,10 2 

49155 GREZ-NEUVILLE 0449155S0001 D 191/bords Mayenne 1,2 0,3 1,24 6 

49156 GRUGE-L'HOPITAL 0449156S0001   3,15 0,1 3,15 0 

49157 LE-GUEDENIAU 0449157S0001 GUEDENIAU 1,65 0,1 1,65 5 

49158 L'HOTELLERIE-DE-FLEE à compléter   3,4 1,3 3,64 1S 

49160 INGRANDES-/-LOIRE à compléter   1,25 0,4 1,31 6 

49161 LA-JAILLE-YVON 0449161S0001   2,25 0,1 2,25 2 

49162 JALLAIS 0449162S0001 RUE DU PONT PIAU 2,4 2,8 3,69 1S 

49163 JARZE 0449163S0002 LE MOULINET 2,2 0,3 2,22 2 

49165 LA-JUBAUDIERE 0449165S0003 RUE DU COMMERCE 1,8 0,2 1,81 0 

49167 JUIGNE-/-LOIRE 0449167S0001 LE HARDAS 1,25 1,5 1,95 3 

49169 LA-JUMELLIERE 0449169S0003 LA MIROIRE 1,95 0,3 1,97 0 

49169 LA-JUMELLIERE 0449169S0002 LA BLINIÈRE 1,95 0,1 1,95 3 

49170 JUVARDEIL 0449170S0001 LE PORT MOREAU 2,5 0,2 2,51 2 

49172 LANDEMONT 0449172S0001 LA POUQUELIERE 2,1 0,3 2,12 2 

49173 LASSE 0449173S0001 LASSE 1,65 0,1 1,65 5 

49174 LEZIGNE 0449174S0002 Ignerelles 2,35 0,3 2,37 2 

49176 LE-LION-D'ANGERS 0449176S0001 SOVIBA 1,95 2,8 3,41 1S 

49177 LIRE 0449177S0001 L'ARCHAUD 1,55 0,2 1,56 5 

49177 LIRE 0449177S0002 FRETINEAU 2,75 0,3 2,77 2 

49177 LIRE 0449177S0004 FOURNEAU 2,75 0,1 2,75 0 

49178 LOIRE 0449178S0001 Ch du Porteau 1,95 0,2 1,96 3 

49179 LE-LONGERON 0449179S0001 LONGERON 3,25 2,7 4,23 1S 



 

Page 76 sur 93 

Numéro  
INSEE Commune  N° Sandre  Localisation station 

Note 
globale 
milieu 

Note 
globale 
système  

Note 
Globale  Priorité  

49180 LONGUE-JUMELLES 0449180S0007 ROUTE DES 
PINGRETIERES  

1,8 0,4 1,84 4 

49180 LONGUE-JUMELLES 0449180S0006 Commune de JUMELLES 1,8 0,1 1,80 4 

49181 LOUERRE 0449181S0001 LOUERRE 2,1 0,1 2,10 2 

49182 LOURESSE-ROCHEMENIER 0449182S0001 LOURESSE 1,95 0,1 1,95 3 

49183 LE-LOUROUX-BECONNAIS 0449183S0001 D 101 ROUTE DE LA 
CORNUAILLE 

2,35 1,5 2,79 2CS 

49184 LOUVAINES 0449184S0001   1,65 0,1 1,65 5 

49185 LUE-EN-BAUGEOIS 0449185S0001 La Fontaine 1,8 0,1 1,80 4 

49187 MARANS 0449187S0001   1,95 2,5 3,17 1S 

49188 MARCE 0449188S0001 MARCE 1,8 0,1 1,80 6 

49189 MARIGNE 0449189S0001   2,85 0,1 2,85 0 

49190 LE-MARILLAIS 0449190S0001 LE SEIL 1,55 1,4 2,09 2 

49191 MARTIGNE-BRIAND 0449191S0003 MAUVAIS CASSE 2,5 0,3 2,52 2 

49191 MARTIGNE-BRIAND 0449191S0002 VILLAGE DE  MALIGNE 2,5 0,1 2,50 2 

49191 MARTIGNE-BRIAND 0449191S0001 VILLAGE DE  CORNU 2,5 0,1 2,50 2 

49192 MAULEVRIER 0449192S0002 Z.I des 2 lacs 3,1 0,3 3,11 1 

49192 MAULEVRIER 0449192S0003 CHEM.DES GATS 3,1 0,4 3,13 1 

49193 LE-MAY-/-EVRE 0449193S0002 RTE. DE TREMENTINES 1,8 0,4 1,84 0 

49194 MAZE 0449194S0002 L'ARCHE DE 
MONTEVROULT 

2,2 0,1 2,20 2 

49194 MAZE 0449021S0002 LES ARCHES  
BEAUFORT EN VALLEE 

2,2 0,3 2,22 0 

49195 MAZIERES-EN-MAUGES 0449195S0001 ARPENTIERE 3,55 0,2 3,56 1 

49196 LA-MEIGNANNE 0449196S0001 D 122 ROUTE D'ANGERS  1,95 0,3 1,97 0 

49197 MEIGNE-LE-VICOMTE 0449197S0001 MEIGNE-LE-VICOMTE 1,65 0,1 1,65 5 

49198 MEIGNE 0449198S0001 MEIGNE 1,95 0,1 1,95 3 

49199 MELAY 0449199S0001 MELAY 1,95 1,4 2,40 2 

49200 LA-MEMBROLLE-/-
LONGUENEE 0449200S0001 CV6 ROUTE DE LA 

ROUSSIERE  
1,2 0,3 1,24 0 

49201 LA-MENITRE 0449201S0001 La HUNE 2,6 0,4 2,63 0 

49202 MEON 0449202S0001 MEON 1,8 0,1 1,80 4 

49204 LE-MESNIL-EN-V. 0449204S0001 CHEMIN DE 
L'AULGAMOINE 

2,75 0,4 2,78 2 

49205 MIRE 0449205S0001 D 768 rte de Sablé 1,65 0,3 1,68 0 

49206 MONTFAUCON-MONTIGNE 0449210S0001 MONTIGNE-SUR-MOINE 
Pont De MOINE 

1,5 0,4 1,55 5 

49208 MONTGUILLON 0449208S0001 Route de st Martin  1,65 0,1 1,65 0 

49209 MONTIGNE-LES-RAIRIES à compléter   1,65 0,1 1,65 5 

49211 MONTILLIERS 0449211S0001 CHEMIN DU STADE 2,1 1,3 2,47 2 

49212 MONTJEAN-/-LOIRE 0449212S0002 LES CAILLERIES  1,65 0,4 1,70 0 

49213 MONTPOLLIN à compléter   1,65 0 1,65 5 

49215 MONTREUIL-BELLAY 0449215S0005 MERON 3,25 1,3 3,50 1 

49215 MONTREUIL-BELLAY 0449215S0006 PRESLE 2,05 0,4 2,09 2 
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49215 MONTREUIL-BELLAY 0449215S0004 LA DURANDIERE 2,05 2,8 3,47 1S 

49216 MONTREUIL-/-LOIR 0449216S0001 MONTREUIL 2,5 0,1 2,50 0 

49217 MONTREUIL-/-MAINE 0449217S0002 LA ROUSSIERE 2,95 0,2 2,96 0 

49218 MONTREVAULT 0449218S0001 ROUTE DU PUISET 1,8 0,4 1,84 4 

49219 MONTSOREAU 0449219S0001 LES ARDEAUX 1,8 0,3 1,82 4 

49220 MORANNES 0449220S0001 CHEMIN DE LA 
MINOTIERE 

2,35 0,3 2,37 2 

49221 MOULIHERNE 0449221S0001 MOULIHERNE 1,8 0,1 1,80 4 

49222 MOZE-/-LOUET 0449222S0001 LE PAS CHAUVEAU 2,4 0,2 2,41 2 

49222 MOZE-/-LOUET 0449222S0004 LES ROCHES 2,4 0,2 2,41 2 

49222 MOZE-/-LOUET 0449222S0003 OISELLERIE 2,4 0,2 2,41 2 

49223 MURS-ERIGNE 0449223S0001 CHEMIN DE COTEAU 
TRIOCHE  

3,2 0,3 3,21 0 

49223 MURS-ERIGNE 0449223S0002 ROUTE DE BRISSAC 
STE MELAINE  

2,15 0,4 2,19 0 

49224 NEUILLE 0449224S0001 NEUILLE 2,2 0,1 2,20 2 

49225 NEUVY-EN-MAUGES 0449225S0001 SAINT MARTIN 1,95 0,1 1,95 3 

49226 NOELLET 0449226S0001 D 181 ROUTE DE 
POUANCE  

1,65 0,1 1,65 5 

49227 NOTRE-DAME-D'ALLENCON 0449227S0001 NOTRE DAME 2,4 0,1 2,40 2 

49228 NOYANT 0449228S0004 L.D. "GROLLEAU" 0,75 0,3 0,81 6 

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0001 LE PETIT PLESSIS 3,3 1,6 3,67 1 

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0011 GATELIERE 3,3 1,6 3,67 1 

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0010 MISENGRAIN 3,3 1,6 3,67 1 

49229 NOYANT-LA-GRAVOYERE 0449229S0012 SAINT-BLAISE 3,3 1,6 3,67 1 

49231 NUAILLE 0449231S0001 CHEMIN DE LA CAILLE 2,4 0,3 2,42 2 

49232 NUEIL-/-LAYON 0449232S0002 RTE DE PREUIL 1,95 0,3 1,97 3 

49233 NYOISEAU 0449233S0002 ORVEAU 3,4 0,4 3,42 1 

49233 NYOISEAU à compléter CHARMONT 3,4 0,1 3,40 1 

49234 PARCAY-LES-PINS 0449234S0001 ROUTE DE  VERNOIL 2,2 0,1 2,20 2 

49236 PASSAVANT-/-LAYON 0449236S0001 PASSAVANT 1,95 0,1 1,95 3 

49237 LA-PELLERINE 0449237S0001 LA PELLERINE 1,8 1,3 2,22 2 

49238 PELLOUAILLES-LES-VIGNES 0449377S0002 BLITOURNE 0,9 0,4 0,98 0 

49239 le-PIN-EN-MAUGES 0449239S0002 ROUTE DE NEUVY 1,8 0,3 1,82 0 

49240 LA-PLAINE 0449240S0001 LE BEUGNON 1,95 0,2 1,96 3 

49241 LE-PLESSIS-GRAMMOIRE 0449241S0002 PLESSIS GRAMMOIRE 0,75 0,3 0,81 0 

49242 LE-PLESSIS-MACE 0449242S0001 PLESSIS-MACE 1,2 0,3 1,24 6 

49243 LA-POITEVINIERE 0449243S0001 LA PIERRE AUBREE 1,8 0,2 1,81 4 

49245 PONTIGNE 0449245S0001 PONTIGNE 1,65 0,1 1,65 0 

49247 LA-POSSONNIERE 0449247S0002 POSSONNIERE 1,65 0,3 1,68 0 

49248 POUANCE 0449248S0002 D 878 ROUTE 
D'ANCENIS  

3,25 0,4 3,27 1 
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49249 LA-POUEZE 0449249S0001 D 56 BORD BRIONNEAU 1,95 1,5 2,46 2 

49250 LA-PREVIERE à compléter   1,65 0,1 1,65 5 

49251 PRUILLE 0449216S0001 LES GRANDS PRES 1,2 0,2 1,22 6 

49252 LE-PUISET-DORE 0449252S0002 GASTINES  2,1 0,1 2,10 0 

49252 LE-PUISET-DORE 0449252S0001 PUISET 1,5 0,1 1,50 5 

49253 LE-PUY-NOTRE-DAME 0449253S0001 PUY NOTRE DAME 1,65 0,3 1,68 5 

49254 QUERRE 0449254S0001 parcelle B466 3,15 0,1 3,15 0 

49256 RABLAY-/-LAYON 0449256S0001 RUE DES LAVANDIERES 2,1 0,2 2,11 2 

49257 LES-RAIRIES 0449257S0001 LA COULEE 2,35 0,2 2,36 2 

49258 LA-RENAUDIERE 0449258S0001 RUE DE BEL AIR 1,5 1,3 1,98 3 

49259 ROCHEFORT-/-LOIRE 0449259S0001 ROCHEFORT 2,55 0,4 2,58 2 

49260 LA-ROMAGNE 0449260S0001 ROMAGNE 3,1 1,5 3,44 1 

49261 LES-ROSIERS 0449261S0001 ZONE ARTISANALE 1,1 0,4 1,17 6 

49262 ROU-MARSON 0449262S0001 RIOU 1,65 0,1 1,65 0 

49262 ROU-MARSON 0449262S0002 ROU 1,65 0,1 1,65 5 

49263 ROUSSAY 0449263S0001 RUE DE LA MOINE 1,5 0,3 1,53 5 

49264 ST-ANDRE-DE-LA-MARCHE 0449264S0001 BD DU POITOU 1,5 0,4 1,55 0 

49265 ST-AUBIN-DE-LUIGNE 0449265S0001 LE BOURG 2,75 0,2 2,76 2 

49265 ST-AUBIN-DE-LUIGNE 0449265S0002 LA HAIE LONGUE 2,75 0,1 2,75 0 

49266 ST-AUGUSTIN-DES-BOIS 0449266S0002 LAUGERAIS 1,65 0,2 1,66 0 

49268 STE-CHRISTINE 0449268S0001 RTE DE ST QUENTIN 1,95 0,2 1,96 3 

49269 ST-CHRISTOPHE-DU-BOIS 0449269S0001 LA CHEVALLERIE 1,5 0,4 1,55 5 

49270 ST-CHRISTOPHE-LA-
COUPERIE 

0449270S0001 LA CLERGEONNIERE 2,1 1,3 2,47 2CS 

49271 ST-CLEMENT-DE-LA-PLACE 0449271S0001 D56/D103 1,95 1,4 2,40 2 

49272 ST-CLEMENT-DES-LEVEES 0449272S0002 LES PRES CLOS. 2,6 0,3 2,62 2 

49273 ST-CRESPIN-SUR-MOINE 0449273S0002 ST CRESPIN 1,5 0,3 1,53 0 

49276 ST-FLORENT-LE-VIEIL 0449276S0002 LA BOUTOUCHERE 3,15 0,1 3,15 1 

49276 ST-FLORENT-LE-VIEIL 0449276S0003 LE PONT DE VALLEE 3,15 2,8 4,21 1S 

49279 ST-GEORGES-DES-SEPT-
VOIES 

à compléter Gaigné 0,3 0 0,30 0 

49280 ST-GEORGES-DU-BOIS 0449280S0001 ST GEORGES DU BOIS 1,8 0,1 1,80 4 

49281 ST-GEORGES-DES-GARDES 0449281S0002 ROUTE NATIONALE 3,55 3,9 5,27 1S 

49281 ST-GEORGES-DES-GARDES 0449281S0001 LES GARDES 3,4 0,1 3,40 1 

49282 ST-GEORGES-/-LAYON 0449282S0001 PONT DU LAYON 1,95 0,2 1,96 3 

49283 ST-GEORGES-/-LOIRE 0449283S0001 Les cerises 2,85 2,7 3,93 1S 

49284 ST-GERMAIN-DES-PRES 0449284S0001 SAINT-GERMAIN-DES-
PRES 

2,85 0,3 2,87 0 

49290 ST-JEAN-DES-MAUVRETS 0449290S0001 ST JEAN 2,55 1,5 2,96 1 

49290 ST-JEAN-DES-MAUVRETS à compléter HOMOIS 2,55 0,1 2,55 2 

49292 ST-LAMBERT-DU-LATTAY 0449292S0002 NOUVELLE STEP 1,95 1,6 2,52 2C 
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49292 ST-LAMBERT-DU-LATTAY à compléter GAGNERIE 1,95 0,1 1,95 3 

49294 ST-LAMBERT-LA-POTHERIE 0449294S0003 ST-LAMBERT-LA-
POTHERIE 

1,95 0,4 1,99 0 

49294 ST-LAMBERT-LA-POTHERIE 0449294S0002 DOMAINE DES ECOTS 1,95 1,4 2,40 2 

49294 ST-LAMBERT-LA-POTHERIE 0449294S0001 ROUTE DE L'AUBRIAIE 1,95 1,4 2,40 2 

49295 ST-LAURENT-DE-LA-PLAINE 0449295S0001 RTE DE CHALONNES 1,65 0,3 1,68 0 

49296 ST-LAURENT-DES-AUTELS 0449296S0002 LA PIGRISIERE 1,95 0,3 1,97 0 

49296 ST-LAURENT-DES-AUTELS 0449296S0005 LA VINCENDIERE 1,95 0,1 1,95 3 

49296 ST-LAURENT-DES-AUTELS 0449296S0004 LA BROSSE LE 
BARBOTIN 

1,95 0,1 1,95 0 

49296 ST-LAURENT-DES-AUTELS 0449296S0003 LES LANDES  1,95 0,2 1,96 0 

49297 ST-LAURENT-DU-MOTTAY 0449297S0002 ST LAURENT 2,75 0,2 2,76 2 

49298 ST-LEGER-DES-BOIS 0449298S0001 Chemin des Brossais 1,65 0,3 1,68 5 

49299 ST-LEGER-SOUS-CHOLET 0449299S0001 LES AJONCS 1,95 4 4,45 1S 

49300 ST-LEZIN 0449300S0001 ST LEZIN 1,95 1,4 2,40 2 

49301 ST-MACAIRE-EN-MAUGES 0449301S0002 bd de l'égalité 1,8 1,6 2,41 2 

49302 ST-MACAIRE-DU-BOIS à compléter   1,65 0,1 1,65 5 

49304 ST-MARTIN-DE-LA-PLACE 0449304S0001 Le Clos Margais 3 0,2 3,01 1 

49305 ST-MARTIN-DU-BOIS 0449305S0001 rte de St Sauveur 1,65 0,2 1,66 5 

49306 ST-MARTIN-DU-FOUILLOUX 0449306S0001 la Pouplaudière 1,65 0,2 1,66 0 

49307 ST-MATHURIN-/-LOIRE 0449307S0001 Chemin du PRE BIARD 1,25 0,3 1,29 6 

49308 ST-MELAINE-/-AUBANCE 0449308S0001 Le Pont aux Moines 2,4 1,5 2,83 1 

49309 ST-MICHEL-ET-CHANVEAUX à compléter CHEMIN DE BEAULIEU 1,65 0,1 1,65 5 

49310 ST-PAUL-DU-BOIS 0449310S0001 Chemin rural 2,1 0,1 2,10 2 

49311 ST-PHILBERT-DU-PEUPLE 0449311S0001 SAINT-PHILBERT-DU-
PEUPLE 

2,2 0,1 2,20 2 

49312 ST-PHILBERT-EN-MAUGES 0449312S0001 RTE DE ST MACAIRE 1,8 0,1 1,80 4 

49313 ST-PIERRE-MONTLIMART 0449313S0003 JOUSSELIN 1,5 0,4 1,55 0 

49313 ST-PIERRE-MONTLIMART 0449313S0004 AUTRICHE 1,5 0,4 1,55 5 

49313 ST-PIERRE-MONTLIMART 0449313S0005 PETIT MONTREVAULT 1,5 0,4 1,55 5 

49314 ST-QUENTIN-EN-MAUGES 0449314S0001 ST QUENTIN 1,5 0,3 1,53 5 

49316 ST-REMY-EN-MAUGES 0449316S0002 LA PLISSONNIERE 1,8 0,3 1,82 4 

49317 ST-REMY-LA-VARENNE 0449317S0001 L'ARCEAU 2,7 0,2 2,71 2 

49318 ST-SATURNIN-/-LOIRE 0449318S0002 ORGIGNE 3,6 0,1 3,60 0 

49318 ST-SATURNIN-/-LOIRE 0449318S0001 LA COQUETERIE  2,55 0,3 2,57 2 

49319 ST-SAUVEUR-DE-FLEE 0449319S0001   1,65 0,1 1,65 0 

49320 ST-SAUVEUR-DE-LANDEMONT 0449320S0001 ST SAUVEUR 2,1 0,1 2,10 0 

49321 ST-SIGISMOND 0449321S0001 le Bourg 1,65 0,1 1,65 0 

49322 ST-SULPICE 0449322S0001 Route de St Jean des 
Mauvrets 

0,45 0,1 0,46 0 

49323 ST-SYLVAIN-D'ANJOU 0449323S0003 la Tremblaye 0,75 0,4 0,85 6 

49323 ST-SYLVAIN-D'ANJOU 0449323S0004 PARC EXPO 0,75 0,3 0,81 6 
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49324 LA-SALLE-ET-CHAPELLE-
AUBRY 

0449324S0001 CHAPELLE AUBRY 1,5 0,1 1,50 5 

49324 LA-SALLE-ET-CHAPELLE-
AUBRY 

0449324S0002 SALLE 1,5 0,1 1,50 5 

49324 LA-SALLE-ET-CHAPELLE-
AUBRY 

0449324S0003 CANCALE  1,5 0,1 1,50 0 

49325 LA-SALLE-DE-VIHIERS 0449325S0001 LES GASCHETS 2,1 0,1 2,10 2 

49325 LA-SALLE-DE-VIHIERS à compléter communauté religieuse 2,1 0,1 2,10 2 

49326 SARRIGNE 0449326S0001 SARRIGNE 1,8 0,2 1,81 4 

49327 SAULGE-L'HOPITAL 0449327S0001   2,4 0,2 2,41 0 

49328 SAUMUR 0449328S0006 BELLEVUE 1,8 0,4 1,84 0 

49329 SAVENNIERES 0449329S0001 QUEUE DE LA BURETTE 1,65 0,3 1,68 5 

49329 SAVENNIERES 0449330S0001 EPIRE 1,65 0,1 1,65 5 

49330 SCEAUX-D'ANJOU 0449329S0003   1,5 0,1 1,50 0 

49331 SEGRE 0449331S0004 Rue de Maingui 1,8 0,4 1,84 0 

49332 LA-SEGUINIERE 0449332S0003 SEGUINIERE 1,5 0,4 1,55 5 

49333 SEICHES-/-LE LOIR 0449333S0004 RUE DU CIMETIERE 3,4 0,4 3,42 1 

49334 SERMAISE 0449334S0001 SERMAISE 1,8 0,1 1,80 4 

49335 SOEURDRES 0449335S0001 RD 78 2,85 0,1 2,85 0 

49336 SOMLOIRE 0449336S0001 BOIS D'ANJOU 1,95 0,2 1,96 3 

49337 SOUCELLES 0449337S0001 La Sigonnière 2,5 1,5 2,92 1 

49337 SOUCELLES 0449337S0002 L HERMITAGE 2,5 1,3 2,82 0 

49338 SOULAINES-/-AUBANCE 0449338S0001 LA MORINIERE 2,4 0,2 2,41 2 

49338 SOULAINES-/-AUBANCE 0449338S0002 LA MARZELLE 2,4 0,1 2,40 2 

49338 SOULAINES-/-AUBANCE 0449338S0003 LES PETITES LANDES  2,4 0,1 2,40 2 

49339 SOULAIRE-ET-BOURG 0449339S0001 SOULAIRE 0,75 0,2 0,78 6 

49339 SOULAIRE-ET-BOURG 0449339S0003 BOURG 2 DE SOULAIRE-
ET-BOURG 

1,65 0,1 1,65 0 

49339 SOULAIRE-ET-BOURG 0449339S0002 BOURG 1 DE SOULAIRE-
ET-BOURG 

1,65 0,1 1,65 6 

49342 TANCOIGNE 0449342S0001 TANCOIGNE 1,95 0,1 1,95 3 

49344 THORIGNE-D'ANJOU 0449344S0001 THORIGNE-D'ANJOU 2,95 0,1 2,95 0 

49345 THOUARCE 0449345S0002 *RTE DE MARTIGNE 2,1 1,5 2,58 2 

49347 TIERCE 0449347S0001 CHAMP QUINT 2,35 2,8 3,66 1S 

49347 TIERCE à compléter ROUTE DE CHAMAGNE  2,5 0,1 2,50 2 

49348 TIGNE 0449348S0001 LA BASSE GARENNE 1,95 0,1 1,95 3 

49349 TILLIERES 0449349S0001 TILLIERES 1,5 1,4 2,05 2 

49349 TILLIERES 0449349S0002 LA POTERIE 1,5 1,3 1,98 3 

49350 TORFOU 0449350S0001 LE BOURG 1,35 1,6 2,09 2C 

49351 LA-TOURLANDRY 0449351S0002 LA MALTRIE 2,1 0,3 2,12 0 

49352 TOUTLEMONDE 0449352S0001 LA PREE 3,1 1,5 3,44 1 

49354 LE-TREMBLAY à compléter   2,1 0,1 2,10 2 
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49355 TREMENTINES 0449355S0001 LE VIEUX PONT 2,4 1,5 2,83 1 

49355 TREMENTINES 0449355S0002 ROUTE DE VEZINS 2,4 1,5 2,83 1 

49356 TREMONT 0449356S0001 TREMONT 1,95 0,1 1,95 3 

49358 TURQUANT 0449358S0001   1,4 2,7 3,04 1S 

49359 LES-ULMES 0449359S0001 SOUS LE MOULIN 1,65 0,2 1,66 0 

49360 LA-VARENNE 0449360S0002 VARENNE 0,75 0,3 0,81 6 

49360 LA-VARENNE 0449360S0001 LA VARENNE 2,1 1,3 2,47 2 

49361 VARENNES-SUR-LOIRE 0449361S0001 VARENNES-SUR-LOIRE 1,4 0,2 1,41 6 

49363 VAUCHRETIEN 0449363S0001 VAUCHRETIEN 2,4 0,3 2,42 2 

49363 VAUCHRETIEN à compléter LA HALBARDERIE 2,4 0,1 2,40 0 

49363 VAUCHRETIEN à compléter LA FREMONIERE 2,4 0,1 2,40 0 

49363 VAUCHRETIEN à compléter CHARBOTIERE 2,4 0,1 2,40 2 

49364 VAUDELNAY 0449364S0001 LA CASSE 1,65 0,2 1,66 5 

49365 LES-VERCHERS-/-LAYON 0449365S0001 VERCHERS 1,95 0,1 1,95 3 

49366 VERGONNES à compléter   1,65 0,1 1,65 5 

49367 VERN-D'ANJOU 0449367S0002 ROUTE DE LA 
CASSINERIE 

1,95 0,4 1,99 3 

49368 VERNANTES 0449368S0001 LA ROSIERE 1,8 0,3 1,82 4 

49369 VERNOIL 0449369S0001 MOUCHET 1,8 0,1 1,80 4 

49369 VERNOIL 0449369S0002 PAMPOE PRE BRUNEAU 1,8 0,1 1,80 4 

49371 VEZINS 0449371S0001 LA PLANCHETTE 2,4 0,2 2,41 0 

49371 VEZINS 0449371S0002 LE METREAU 2,4 0,4 2,43 0 

49373 VIHIERS 0449373S0005 LE VOIDE 2,1 0,1 2,10 2 

49373 VIHIERS 0449373S0006 ROUTE DU VOIDE 2,1 0,4 2,14 0 

49374 VILLEBERNIER 0449374S0001 La Croix 1,4 0,2 1,41 6 

49375 VILLEDIEU-LA-BLOUERE 0449375S0001 Rue de la GROTTE 1,8 0,4 1,84 4 

49376 VILLEMOISAN 0449376S0001 D 102 Rte St Sigismond 1,65 0,1 1,65 5 

49377 VILLEVEQUE 0449377S0001 D 192 les rosiers 2,5 0,3 2,52 2 

49378 VIVY 0449378S0002 COMMUNALE - LE 
GRAND CHEVRET 

1,8 0,3 1,82 0 

49380 VAULANDRY à compléter   1,65 0,1 1,65 5 

49381 YZERNAY 0449381S0001 YZERNAY 3,1 1,5 3,44 1 
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10.6 Projets des collectivités  
 
 
Données collectées auprès des collectivités dans le courant de l'année 2008 

Numéro 
INSEE 

Commune N° Sandre Localisation 
station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49002 ALLONNES 0449002S0001 Rue Noire nouvelle 
STEP 1 333 000 € réhabilitation 250 000 € 

49004 ANDARD 0449004S0001 LES GROIES nouvelle 
STEP 

2 765 970 € réhabilitation 115 000 € 

49005 ANDIGNE à compléter    extension 360 000 € 

49007 ANGERS 0449007S0002 LA BAUMETTE nouvelle 
STEP 

7 600 000 €   

49009 ANTOIGNE Pas de STEP  
desserte 
nouvelle 

commune 
714 000 €   

49010 ARMAILLE Pas de STEP  
desserte 
nouvelle 

commune 
535 000 €   

49018 BAUGE 0449018S0003 BAUGE   réhabilitation  

49021 BEAUFORT-EN-
VALLEE 

0449021S0001 BORD DU 
COUASNON 

nouvelle 
STEP 

3 100 000 € réhabilitation 452 000 € 

49022 BEAULIEU-/-LAYON 0449022S0001 RTE DE 
CHANZEAUX 

nouvelle 
STEP 

900 000 €   

49027 BEGROLLES-EN-
MAUGES 

0449027S0001 RTE DU MAY SUR 
EVRE 

  mise en 
séparatif 

150 000 € 

49032 LA-BOHALLE 0449032S0001 Moulin de Ronzière   extension 200 000 € 

49040 BOUZILLE 0449040S0001 BOUZILLE   réhabilitation 107 712 € 
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Numéro 
INSEE Commune N° Sandre Localisation 

station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49042 BRAIN-/-L'AUTHION 0449042S0001 Le Pré d'Asnières nouvelle 
STEP 

2 000 000 € réhabilitation 144 000 € 

49043 BRAIN-/-
LONGUENEE 

0449043S0001 RUE DU PUIT 
HERVE 

nouvelle 
STEP 

495 000 € réhabilitation 115 000 € 

49045 LA-BREILLE-LES-
PINS 0449045S0001 BREILLE-LES-PINS   mise en 

séparatif 60 000 € 

49048 BRIOLLAY 0449048S0001 Rue R.Chauviré   extension 189 520 € 

49054 CANDE 0449054S0001 RUE V LASSALLE   réhabilitation 168 000 € 

49055 CANTENAY-
EPINARD 

0449055S0001 CANTENAY nouvelle 
STEP 

1 000 000 €   

49057 CERNUSSON 0449057S0001 CERNUSSON nouvelle 
STEP 240 000 €   

49058 LES-CERQUEUX 0449058S0002 CERQUEUX   réhabilitation 660 000 € 

49059 LES-CERQUEUX-
SOUS-PASSAVANT 

0449059S0001 *LE BOURG   réhabilitation 181 000 € 

49063 CHALONNES-/-
LOIRE 0449063S0002 CH DES 

GOULIDONS 
nouvelle 
STEP 2 700 000 €   

49069 CHAMPTOCEAUX 0449069S0001 COT DE 
MORILLIERE 

nouvelle 
STEP 

2 300 000 € réhabilitation 1 095 550 € 

49070 CHANTELOUP-
LES-BOIS 

0449070S0001 CHANTELOUP nouvelle 
STEP 

352 300 € réhabilitation 34 000 € 

49071 CHANZEAUX 0449071S0001 FROGEROUX réhabilitation 199 650 €   

49074 CHAPELLE-
ROUSSELIN 

0449074S0001 CH.DES 
BLANDERIES 

nouvelle 
STEP 

475 000 €   

49077 LA-CHAPELLE-/-
OUDON 

0449077S0001 STATION BOURG nouvelle 
STEP 

265 000 €   

49080 CHATEAUNEUF-/-
SARTHE 0449080S0003 Ch du port Guitteau nouvelle 

STEP 1 700 000 € mise en 
séparatif 629 000 € 

49081 CHATELAIS 0449081S0001 CD 193   réhabilitation 250 000 € 

49082 CHAUDEFONDS-/-
LAYON 0449082S0001 CHAUDEFONDS réhabilitation 500 000 €   

49083 CHAUDRON-EN-
MAUGES 0449083S0001 RUE DE 

BEZAUGES   mise en 
séparatif 200 000 € 
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Numéro 
INSEE Commune N° Sandre Localisation 

station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49084 CHAUMONT-
D'ANJOU 

0449084S0001 LA TRANCHIE nouvelle 
STEP 

265 000 €   

49085 LA-CHAUSSAIRE 0449085S0001 CHAUSSAIRE nouvelle 
STEP 

412 780 € mise en 
séparatif 

397 285 € 

49086 CHAVAGNES 0449086S0002 CHAVAGNES   mise en 
séparatif 

113 800 € 

49088 CHAZE-HENRY 0449088S0001 LA BAUTRAIE   extension 98 000 € 

49094 CHENEHUTTE-
TREVES-CUNAULT 0449094S0001 PREBANT   extension 205 000 € 

49095 CHENILLE-
CHANGE à compléter  nouvelle 

STEP 227 500 € extension 120 060 € 

49104 
CONCOURSON-/-

LAYON 0449104S0001 LES PRAIRIES   réhabilitation 74 755 € 

49108 LA-CORNUAILLE 0449108S0001 route d'Angrie nouvelle 
STEP 408 500 €   

49109 CORON 0449109S0001 LES NOUES nouvelle 
STEP 

1 400 000 € réhabilitation 58 000 € 

49110 CORZE 0449110S0001 LES GRANDS 
MORTIERS 

nouvelle 
STEP 596 000 € mise en 

séparatif 146 500 € 

49113 COURCHAMPS 0449113S0001 CHEMIN DES 
MARAIS 

desserte 
nouveau 
secteur 

1 100 000 €   

49117 LA-DAGUENIERE 0449117S0001 DAGUENIERE   extension 200 000 € 

49119 DAUMERAY 0449119S0002 RUE DE LA 
FRATERNITE 

nouvelle 
STEP 

1 277 000 € mise en 
séparatif 

468 310 € 

49120 DENEE 0449120S0001 Rue Basse 
Halopeau 

nouvelle 
STEP 

1 082 000 € réhabilitation 179 000 € 

49123 DISTRE 0449123S0001 DISTRE   extension 450 000 € 

49125 DOUE-LA-
FONTAINE 

0449125S0004 La Grande Allée   extension 200 000 € 

49129 ECOUFLANT 0449129S0001 Lieu-dit "La 
Macheferriere" réhabilitation 200 000 €   

49130 ECUILLE 0449130S0001 Les Hêtres   extension 21 250 € 
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Numéro 
INSEE Commune N° Sandre Localisation 

station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49131 EPIEDS Pas de STEP  
desserte 
nouvelle 

commune 
368 139 €   

49134 FAYE-D'ANJOU 0449134S0001 FAYE nouvelle 
STEP 

500 000 €   

49138 FONTAINE-GUERIN 0449138S0002 LA PLANCHETTE nouvelle 
STEP 462 000 €   

49139 FONTAINE-MILON 0449139S0001 FONTAINE-MILON nouvelle 
STEP 

279 000 €   

49140 FONTEVRAUD-
L'ABBAYE 

0449140S0003 FONTEVRAUD-
L'ABBAYE 

nouvelle 
STEP 

1 600 000 €   

49145 LE-FUILET 0449145S0003 LES RECOINS   extension 45 000 € 

49148 GENE à compléter  nouvelle 
STEP 

275 000 €   

49153 VALANJOU 0449153S0001 LE JAVOINEAU nouvelle 
STEP 831 394 €   

49158 L'HOTELLERIE-DE-
FLEE 

à compléter  nouvelle 
STEP 

358 000 €   

49161 LA-JAILLE-YVON 0449161S0001  nouvelle 
STEP 214 210 €   

49167 JUIGNE-/-LOIRE 0449167S0001 LE HARDAS réhabilitation 291 584 €   

49169 LA-JUMELLIERE 0449169S0003 LA MIROIRE   réhabilitation 72 000 € 

49170 JUVARDEIL 0449170S0001 LE PORT MOREAU nouvelle 
STEP 

700 000 € réhabilitation  

49172 LANDEMONT 0449172S0001 LA POUQUELIERE   réhabilitation 353 190 € 

49176 LE-LION-
D'ANGERS 0449176S0001 SOVIBA nouvelle 

STEP 2 500 000 € mise en 
séparatif 593 000 € 

49177 LIRE 0449177S0001 L'ARCHAUD   mise en 
séparatif 

140 000 € 

49179 LE-LONGERON 0449179S0001 LONGERON nouvelle 
STEP 

1 275 000 €   

49183 LE-LOUROUX-
BECONNAIS 0449183S0001 D 101 ROUTE DE 

LA CORNUAILLE 
nouvelle 
STEP 1 300 000 €   

49187 MARANS 0449187S0001  nouvelle 
STEP 

340 000 €   

49188 MARCE 0449188S0001 MARCE nouvelle 
STEP 

500 000 € réhabilitation 305 000 € 
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Numéro 
INSEE Commune N° Sandre Localisation 

station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49192 MAULEVRIER 0449192S0003 CHEM.DES GATS nouvelle 
STEP 

1 250 000 €   

49194 MAZE 0449194S0002 L'ARCHE DE 
MONTEVROULT 

nouvelle 
STEP 

1 920 000 € réhabilitation 236 000 € 

49195 MAZIERES-EN-
MAUGES 0449195S0001 ARPENTIERE   mise en 

séparatif 55 000 € 

49199 MELAY 0449199S0001 MELAY nouvelle 
STEP 

900 000 €   

49201 LA-MENITRE 0449201S0001 La HUNE   Réhabilitation 283 191 € 

49206 MONTFAUCON-
MONTIGNE 0449210S0001 

MONTIGNE-SUR-
MOINE Pont De 

MOINE 
réhabilitation 565 000 € réhabilitation 603 000 € 

49215 MONTREUIL-
BELLAY 0449215S0004 LA DURANDIERE nouvelle 

STEP 2 100 000 €   

49220 MORANNES 0449220S0001 CHEMIN DE LA 
MINOTIERE 

  extension 96 432 € 

49221 MOULIHERNE 0449221S0001 MOULIHERNE   extension 32 128 € 

49223 MURS-ERIGNE 0449223S0001 CHEMIN DE 
COTEAU TRIOCHE 

  extension 52 500 € 

49227 NOTRE-DAME-
D'ALLENCON 0449227S0001 NOTRE DAME nouvelle 

STEP 535 000 €   

49231 NUAILLE 0449231S0001 CHEMIN DE LA 
CAILLE 

nouvelle 
STEP 

1 800 000 €   

49233 NYOISEAU 0449233S0002 ORVEAU   réhabilitation 68 210 € 

49240 LA-PLAINE 0449240S0001 LE BEUGNON   mise en 
séparatif 

120 000 € 

49244 LA-POMMERAYE Pas de STEP    mise en 
séparatif 

165 579 € 

49245 PONTIGNE 0449245S0001 PONTIGNE   extension 9 083 € 
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Numéro 
INSEE Commune N° Sandre Localisation 

station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49246 LES-PONTS-DE-CE Pas de STEP    extension 432 500 € 

49248 POUANCE 0449248S0002 D 878 ROUTE 
D'ANCENIS 

réhabilitation 248 859 €   

49250 LA-PREVIERE à compléter    extension 97 943 € 

49258 LA-RENAUDIERE 0449258S0001 RUE DE BEL AIR   réhabilitation 133 140 € 

49259 ROCHEFORT-/-
LOIRE 

0449259S0001 ROCHEFORT   extension 182 160 € 

49260 LA-ROMAGNE 0449260S0001 ROMAGNE nouvelle 
STEP 2 000 000 € mise en 

séparatif 36 400 € 

49261 LES-ROSIERS 0449261S0001 ZONE ARTISANALE   extension 265 665 € 

49263 ROUSSAY 0449263S0001 RUE DE LA MOINE   réhabilitation  

49264 ST-ANDRE-DE-LA-
MARCHE 0449264S0001 BD DU POITOU   extension 64 775 € 

49268 STE-CHRISTINE 0449268S0001 RTE DE ST 
QUENTIN 

nouvelle 
STEP 

730 000 €   

49270 ST-CHRISTOPHE-
LA-COUPERIE 

0449270S0001 LA 
CLERGEONNIERE 

  mise en 
séparatif 

 

49271 ST-CLEMENT-DE-
LA-PLACE 

0449271S0001 D56/D103 nouvelle 
STEP 

1 000 000 €   

49273 ST-CRESPIN-SUR-
MOINE 0449273S0002 ST CRESPIN   extension 130 000 € 

49276 ST-FLORENT-LE-
VIEIL 

0449276S0003 LE PONT DE 
VALLEE 

nouvelle 
STEP 

2 925 000 €   

49277 STE-GEMMES-
D'ANDIGNE 

Pas de STEP    réhabilitation 105 900 € 

49281 ST-GEORGES-
DES-GARDES 0449281S0002 ROUTE 

NATIONALE 
nouvelle 
STEP 1 685 000 € réhabilitation 494 500 € 

49284 ST-GERMAIN-DES-
PRES 

0449284S0001 SAINT-GERMAIN-
DES-PRES 

  extension 77 627 € 

49285 ST-GERMAIN-SUR-
MOINE Pas de STEP    réhabilitation 380 000 € 

49291 ST-JUST-/-DIVE Pas de STEP  
desserte 
nouvelle 

commune 
1 000 000 €   

49299 ST-LEGER-SOUS-
CHOLET 

0449299S0001 LES AJONCS nouvelle 
STEP 

1 734 400 € mise en 
séparatif 

91 400 € 

49301 ST-MACAIRE-EN-
MAUGES 0449301S0002 bd de l'égalité   mise en 

séparatif 570 200 € 
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Numéro 
INSEE Commune N° Sandre Localisation 

station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49305 
ST-MARTIN-DU-

BOIS 0449305S0001 rte de St Sauveur réhabilitation 500 000 € réhabilitation 150 000 € 

49306 ST-MARTIN-DU-
FOUILLOUX 0449306S0001 la Pouplaudière   réhabilitation 94 000 € 

49307 ST-MATHURIN-/-
LOIRE 0449307S0001 Chemin du PRE 

BIARD   extension 56 095 € 

49310 ST-PAUL-DU-BOIS 0449310S0001 Chemin rural 
desserte 
nouveau 
secteur 

130 000 € extension 160 000 € 

49311 ST-PHILBERT-DU-
PEUPLE 0449311S0001 SAINT-PHILBERT-

DU-PEUPLE 
nouvelle 
STEP 300 000 € réhabilitation 510 000 € 

49312 ST-PHILBERT-EN-
MAUGES 0449312S0001 RTE DE ST 

MACAIRE 
nouvelle 
STEP 295 000 € mise en 

séparatif  

49314 
ST-QUENTIN-EN-

MAUGES 0449314S0001 ST QUENTIN   extension 200 000 € 

49316 ST-REMY-EN-
MAUGES 0449316S0002 LA PLISSONNIERE   réhabilitation 168 042 € 

49317 ST-REMY-LA-
VARENNE 

0449317S0001 L'ARCEAU 
desserte 
nouveau 
secteur 

180 000 € extension 357 000 € 

49324 LA-SALLE-ET-
CHAPELLE-AUBRY 

0449324S0001 CHAPELLE AUBRY nouvelle 
STEP 

574 056 €   

49326 SARRIGNE 0449326S0001 SARRIGNE   extension 334 000 € 

49331 SEGRE 0449331S0004 Rue de Maingui   extension 200 000 € 

49333 SEICHES-/-LE LOIR 0449333S0004 RUE DU 
CIMETIERE 

  extension 250 300 € 

49337 SOUCELLES 0449337S0001 La Sigonnière nouvelle 
STEP 

1 500 000 €   

49339 SOULAIRE-ET-
BOURG 

0449339S0001 SOULAIRE   réhabilitation 181 638 € 

49343 LA-TESSOUALLE Pas de STEP    réhabilitation 129 000 € 
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Numéro 
INSEE Commune N° Sandre Localisation 

station 

Travaux sur 
la station 

de 
traitement 

coût estimé 
des projets 

Travaux sur 
la collecte 

coût estimé des 
projets 

49345 THOUARCE 0449345S0002 *RTE DE 
MARTIGNE 

nouvelle 
STEP 

1 400 000 € réhabilitation 200 000 € 

49347 TIERCE 0449347S0001 CHAMP QUINT nouvelle 
STEP 

 réhabilitation 39 000 € 

49348 TIGNE 0449348S0001 LA BASSE 
GARENNE 

nouvelle 
STEP 

854 000 € réhabilitation 385 000 € 

49349 TILLIERES 0449349S0001 TILLIERES 
desserte 
nouveau 
secteur 

333 590 € extension 444 960 € 

49350 TORFOU 0449350S0001 LE BOURG   mise en 
séparatif 

250 000 € 

49352 TOUTLEMONDE 0449352S0001 LA PREE nouvelle 
STEP 1 745 700 €   

49354 LE-TREMBLAY à compléter    réhabilitation 53 000 € 

49355 TREMENTINES 0449355S0001 LE VIEUX PONT nouvelle 
STEP 2 050 000 € mise en 

séparatif 68 000 € 

49356 TREMONT 0449356S0001 TREMONT nouvelle 
STEP 

170 000 €   

49358 TURQUANT 0449358S0001  nouvelle 
STEP 2 500 000 €   

49360 LA-VARENNE 0449360S0002 VARENNE réhabilitation 600 000 € extension 250 000 € 

49361 VARENNES-SUR-
LOIRE 

0449361S0001 VARENNES-SUR-
LOIRE 

  réhabilitation 227 000 € 

49365 LES-VERCHERS-/-
LAYON 0449365S0001 VERCHERS 

desserte 
nouveau 
secteur 

300 000 € extension 200 000 € 

49366 VERGONNES à compléter    extension 200 000 € 

49368 VERNANTES 0449368S0001 LA ROSIERE   réhabilitation 275 000 € 

49371 VEZINS 0449371S0001 LA PLANCHETTE   réhabilitation 74 900 € 

49381 YZERNAY 0449381S0001 YZERNAY   mise en 
séparatif 

390 000 € 
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Les actions aidées 
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	Nature de l’action 	 Taux de subvention 	 Observations 	

Études d’aide à la décision : diagnostic et 
schéma directeur d’assainissement, études de 
zonage, diagnostic de filière, évaluation des 
performances, destination des boues, etc. 

50 %	 Études de zonage eaux pluviales sur 
réseau séparatif : taux de 30% 

	

Travaux d’épuration et de traitement des 
boues, pour les stations de plus de 2 000 EH	

30 % 

ou 

35 % (2)	

Pour les stations d’épuration non 
conformes au titre de la directive ERU, 
le taux est maintenu jusqu’au 
31/12/2009. Il est réduit de 5% en 
2010, de 15 % en 2011 et de 25% en 
2012 

Travaux et équipements d’autosurveillance 
sur ouvrages d’épuration existants, pour 
toutes les stations	

30 %	 	

Travaux visant à augmenter la capacité de 
stockage et de transfert des réseaux (bassins 
d’orage). Conduites de transfert d’effluents 
spécifiques vers la station (3) 

	

30 % 

ou 

35 % (2)	

- Concerne les réseaux en lien avec 
des stations de 2 000 EH ou plus. 

- 35 % dans les zones de baignade, 
pêche à pied, conchyliculture définies 
dans un programme de lutte contre 
la pollution bactérienne, quelle que soit 
la taille de la station d’épuration	

Bornes de vidange pour les camping-cars et 
les bateaux de plaisance, collecte et 
traitement des eaux usées des aires de 
carénage (3) 

30 %	 Uniquement en zone littorale 

Création de conduites de transfert d’effluents 
bruts ou traités (3)	

15 %	 Concerne les stations de 2000 EH ou 
plus. En 2012 : taux de 5% pour les 
réseaux d’agglomérations non 
conformes (directive ERU)	

Travaux d’équipement de l’autosurveillance 
des réseaux d’assainissement et cellule de 
suivi de la métrologie 

50 %	 Cellules de suivi : participation à la 
1ère année.	

Création de SPANC	 30 %	 Aide maintenue uniquement en 2007	

Contrôles des dispositifs d’assainissement 
non collectif neufs 

30 %	 Action éligible à partir de 50 contrôles/an 
minimum	

Missions d’appui aux collectivités : Satese, 
Satanc et Mese	

50 %	 L’aide est accordée à un maître 
d’ouvrage de niveau départemental : 
conseil général, syndicat 
départemental…	
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Nature de l’action Taux de subvention Observations 

Travaux d’épuration et de traitement des 
boues sur les stations d’épuration de 
moins de 2 000 EH 

30 % ou 35 % (2) Actions répondant à des enjeux 
environnementaux< /div> 

Travaux groupés de réhabilitation de 
dispositifs ANC défaillants dans une zone 
conchylicole, piscicole ou un PPC 

30 % Lorsqu’ils ont un impact sanitaire ou 
environnemental (points noirs) 

Réhabilitation et restructuration des 
réseaux, contrôle et mise en conformité 
des branchements particuliers (3) 

 

30 % Travaux en vue d’une réduction des 
rejets directs au milieu 

Collecte des eaux usées ou pluviales (3) 15 % Uniquement dans le cadre de la 
protection d’usages particuliers 
(baignade, pêche à pied, 
conchyliculture) 

 

Traitement des eaux pluviales et mise en 
œuvre de techniques alternatives en 
assainissement pluvial 

30 % Techniques alternatives se substituant à 
la réalisation de bassins d’orage 

Création de conduites de transfert 
d’effluents bruts ou traités (3) 

15 % Concerne les travaux en lien avec des 
stations de moins de 2 000 EH avec 
enjeu milieu 

Actions préventives ou d’accompagnement 30 % Communication, plans de désherbage 
mettant en œuvre des techniques 
alternatives, achat de matériel pour 
désherbage alternatif 
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Nature de l’action Taux de subvention Observations 

Travaux d’épuration ou de traitement des 
boues, en lien avec des stations 
d’épuration de moins de 2 000 EH 

Travaux de collecte des effluents 
domestiques et transferts associés (3) 

Travaux groupés de remise à niveau des 
dispositifs ANC défaillants 

 

Étude diagnostique des dispositifs ANC 

Travaux de réhabilitation et de 
restructuration des réseaux (3) 

Taux défini en 
concertation avec le 

conseil général  
(maxi 50 %) 

Concerne des dispositifs de capacité 
supérieure ou égale à 100 équivalents-
habitants 
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NB: il est impératif d'attendre la lettre d'éligibi lité de l'Agence avant de signer les marchés, les b ons de commande ou d'accepter les devis, faute de 
quoi l'aide ne pourra pas être accordée 
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